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FOiiTÏF ICATIOJW3 DE PARIS. — SERVITUDES 
îiï T AIR. ES. 

MI-

Ll! conseil général de la Seine s'est ému des consé-

quences que pouvait entraîner pour la propriété privée 

rétablissement des servitudes militaires auxquelles don-

ne lieu l'érection de l'enceinte «continue et des forts 

extérieurs. Dans sa séance du 30 octobre, il a pris une 

résolution par laquelle il invite le préfet de la Seine « à 

» faire des démarches actives auprès du gouvernement, 

» pour obtenir que la loi promise par l'article 7 de la loi 

» du 3 avril 18-1 1 soit présentée, et que les dispositions 

» de cette loi assurent de justes indemnités à tous les 

» propriétaires des zones frappées de servitudes. » Dans 

les considérans de sa délibération, le conseil général pose 

en principe que l'indemnité est due aux propriétaires 

grevés de servitudes, et il ajoute que cette indemnité a 

été solennellement promise dans la discussion de la loi du 

3 avril 1841. 

Nous ne nous arrêterons pas à la question de savoir si 

les servitudes militaires peuvent dériver du fait seul de 

l'érection des fortifications, ou si au contraire elles né 

prendront naissance que du jour où la place de Paris sera 

classée ainsi qu'il est dit dans l'article 7 de la loi. Cette 

question n'est que d'un intérêt secondaire, car, à suppo-

ser que les servitudes n'existent pas de droit aujourd'hui, 

elles ne sont pas moins la conséqueuce inévitable de l'é-

tablissement des fortifications ; car, dans un temps plus ou 

moins prochain, leur existence ne peut manquer d'être 

régularisée, et l'appréhension de ces servitudes ne com-

promet pas moins gravement la propriété privée que ne 

le ferait un état de choses certain et actuel (1). 

La seule» question grave est celle de savoir si une i 
demnité est due. 

Si l'on consulte l'ancienne législation, on voit que ni 

l'ordonnance de 1713, ni celles qui ont suivi, n'ont recon-

nu le droit à indemnité en faveur des propriétés frappées 

de servitudes militaires. Dans la pensée de ces ordonnan-

ces, c'étaient là des charges sociales auxquelles chacun 

était tenu de se soumettre, et qu'il fallait subir comme une 

nécessité de la défense de tous. Mais en était-il de même 

sous l'empire du principe nouveau proclamé par nos cons-

titutions modernes, et qui ne permet pas que l'Etat exige 

je sacrifice de la propriété privée sans le paiement d'une 

indemnité préalable ? La servitude légale n'est-elle pas un 

démembrement du droit de propriété? Nerentre-t-ellepas 

par conséquent dans l'application du principe général? 

Il semble, au premier abord, que l'affirmative ne soit 

pas douteuse, et parmi les auteurs qui posent la question, 

la plupart la tranchent sans hésiter en faveur des proprié -

,air< s . • Nous croyons cependant qu'un examen sérieux 

es lois spéciales qui régissent la matière ne permet pas 
u adopter cette solution. * 

En effet, k loi du 8 juillet 1791 n'affecte d'indemnité 

qua la dépossession complète ou partielle des terrains ou 

oatimens; et l'on voit par la combinaison des articles 30, 
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d) discuter et résoudre la question 

La plupart des orateurs qui prirent la parole dans la 

discussion de cette loi n'hésitèrent pas à proclamer, en 

principe, le droit incontestable, selon eux, des proprié-

taires, et la nécessité d'un dédommagement aux charges 

nouvelles que leur imposait l'extension de la zone mili-

taire. Mais aucune proposition formelle ne fut faite en ce 

sens, et les orateurs du gouvernement, sans contester 

précisément les raisons d'équité qui protégeaient le 

droit des propriétaires, nièrent cependant qu'il fût pos-

sible d'appliquer en de pareilles circonstances le principe 

des lois sur l'expropriation. L'un des commissaires du 

Roi, M. Decaux, disait : « Voudrait-on déclarer que tous 

les propriétaires atteints par une extension du rayon mi-

litaire auraient droit à des indemnités? Mais, sans parler 

de l'injustice qui résulterait de la différence établie entre-

les propriétaires frappés par la loi nouvelle, et ceux qui 

l'ont été par la législation antérieure, comment songer, 

dans l'état actuel des finances, à faire des sacrifices de 

cette importance? » M. Decaux ajoutait devant la Chambre 

des députés, que le gouvernement préparait un projet de 

loi général sur les servitudes légales, et que le projet 

actuellement en discussion ne devait rien préjuger sur ce 

point. Un autre commissaire du Roi, M. Allent, répon-

dant à ceux qui insistaient sur le principe de l'indemnité, 

disait à son tour : « En assurant une indemnité pour les 

constructions démolies, la loi fait droit au principe autant 

qu'il est possible de le faire, suivant la raison et la jus-

tice. » 

C'est en ce sens que la loi fut votée, et l'article 15, en 

parlant des indemnités à accorder dans les cas prévus par 

les articles 18, 19, 20, 24, 33 et 38, c'est-à-dire dans les 

cas de démolition totale ou partielle de constructions exis-

tantes, garde un silence absolu sur les servitudes nouvel-

les établies par les articles 4, 6 et 7. D'où il «uit que le 

droit à l'indemnité à raison de ces servitudes a été impli-

citement rejeté. 

Quant au projet de loi dont parlaient les orateurs du 

gouvernement comme devant régler en termes généraux 

la matière des servitudes légales, il nous indique encore 

quelle était la véritable pensée de ses auteurs sur la na-

ture et le principe de l'indemnité à accorder. Ce projet, 

dont M. Allent avait été le rédacteur, ne proposait pas 

d'établir une indemnité préalable, mais seulement un dé-

grèvement de la propriété foncière au profit des propriétés 

frappées de servitudes. Ce projet ne fut pas présenté aux 

Chambres, mais on voit par ses dispositions qu'il ne s'a-

gissait pas d'appliquer le principe de l'expropriation pour 

cause d'utilité publique, car ce principe veut, non une 

compensation incomplète, fractionnée et future, mais un 

paiement effectif et préalable. 

Il faut donc conclure que la loi de 1819, ainsi que déjà 

l'avaient fait la loi de 1791 et le décret de 1811, n'accor-

de aucune indemnité à raison de l'établissement des ser-

vitudes défensives (1). 

La loi du 3 avril 1841 a-t-elle modifié ces précédens? 

La seule de ses dispositions qui ait trait aux servitudes 

est celle de l'article 8, aux termes duquel la première zone 

des servitudes militaires — 250 mètres — sera seule ap-

pliquée à l'enceinte continue et aux forts extérieurs. 

De l'indemnité, pas un mot. 

Si même on se reporte à la discussion, on voit que 

les divers orateurs entendus sur cette question se sont 

montrés beaucoup moins explicites que ceux dont nous 

avons rappelé l'opinion lors de la discussion de la loi de 
1819. 

M. Thiers, dans son rapport, s'exprimait ainsi : 

par l'Etat dans l'étendue de la zone s'ils sont jugés utiles, 

et lorsqu'il conviendra de les couvrir d'ouvrages. 

Teh'e était aussi la pensée du ministre de la guerre, 

lorsque, dans son Exposé des motifs à la Chambre des 

pairs, il disait : 

« Voici comment sont répartis les 140 millions : 69,100,000 
francs sont consacrés à l'enceinte ; 58,000,000 francs aux ou-
vrages extérieurs, qui comprennent Saint-Denis etCharentou; 
1,300,000 francs aux frais généraux d'outils et de gérance; 
3,800,000 francs aux frais de baraquement; enfin 6 à 7 mil-
lions à des acquisitions nécessaires dans le rayon des servi-
tudes, pour protéger, en cas de guerre, par des ouvrages ou-
verts à la gorge, les abords des fortifications qui aboutissent à 
l'enceinte. > 

Le rapporteur de la commission à la Chambre des 

pairs, M. Mounier, s-'expliqua plus nettement sur la ques-

tion de servitudes. Il disait : 

« D'après l'application qui a été faite depuis vingt ans de la 
dernière de ces lois (celle de 1819), l'établissement des servi-
tudes militaires n'est pas envisagé comme constituant une 
privation de la propriété; il n'est considéré que comme une 
diminution de valeur qui doit être supportée en considération 
de l'avantage général de la défense publique auquel le propriér 
taire participe. Mais Paris est placé dans des circonstances 
toutes particulières, et l'on ne pouvait refuser une sérieuse at-
tention aux réclamations des citoyens... On a donc cherché à tem-
pérer l'effet de cas dispositons, et la Commission de la Cham-
bre des députés a déclaré qu'on n'indemniserait personne, 
mais qu'on achètei ait les terrains qui seraient jugés utiles... Il 
y a plus, nous lisons dans les documens annexés à ce rapport : 
« La Commission a décidé que la zone ne serait pas ac-
» quise par l'Etat , et qu'aucune indemnité ne serait 
» allouée aux propiiétaires pour la dépréciation dont leurs 
• terrains se trouveraient affectés par suite de la défense d'é-
» lever des constructions neuves et de reparer celles qui exis-
» tent. Néanmoins , pour atténuer autant que possible les ef-
» fets de cette servitude, qui pèserait principalement sur les 
J> constructions déjà existantes, la Commission a décidé que 
» l'Etat ferait immédiatement l'acquisition de celles-ci. » Les 
ministres nous ont déclaré qu'en effet leurs intentions étaient 
telles que ce document les annonçait. Le gouvernement se 
propose donc d'acquérir les propriétés bâties : il se propose 
également d'acquérir les terrains situés à droite et à gauche 
des avenues principales de la capitale, sur une largeur de 
100 mètres des deux côtés » 

Hue le Parai1 1 U0 l'autorité militaire serait portée à soutenir 
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 par M'. Delalleau, Servitudes 'légales. 
- rierc, Cours de droil administratif. 

ry. Traité de l'expropriation pour cause 
— Sirey, v. 26. 2. 201. — Duvergier, Con-
ter, v. i. n. 309 et 510. — L'opinion con-

« On s'est demandé comment on pouvait soumettre les bel-
les et riches campagnes de Paris aux duretés des servitudes 
militaires. Ici comme ailleurs, nous dirons encore que les 
belles et riches campagnes de la Flandre, plus riches assuré-
ment qu'aucune autre qu'on puisse citer en France, suppor-
tent les servitudes militaires et ne demandent pas d'excep-
tion. Cependant, nous avons voulu être équitables et évaluer 
le dommage possible. Vous avez entendu calculer la déprécia-
tion des terrains autour de Paris par cinquantaines de mil-
lions. Eh bien, voici un calcul exact, et non pas hypothéti-
que : 

» En supposant que les servitudes militaires fussent rédui-
tes à une zone de 230 mètres, le prix total des terrains com-
pris dans cette zone s'élèverait à 18 millions au plus. Là ser-
vitude consiste dans l'interdiction de bâtir; en supposant 
pour cette interdiction une dépréciation d'un quart, d'un cin-
quième, ce serait5 al millions de dommage. 

» Là encore les exagérations tombent devant la réalité. Ce-
pendant cette question mérite une solution plus précise : 
nous allons vous !a présenter. 

» Les lois militaires imposent trois zones deservitudes mili-
taires autour des places de premier ordre. Dans la première 
zone, qui a 250 mètres de rayon eu partant de l'escarpe, on ne 
peut point bâtir. Dans la seconde, qui s'étend à 487 mètres, à 
partir du même point , on peut bâtir en terre ou en bois, à la 
condition de démolir à la première réquisition. Dans la troi-
sième zone, qui comprend 974 mètres de rayon, on ne peut ni 
creuser des fossés, ni faire des levées, sans autorisation de 
l'administration de la guerre. Les servitudes s'établissent sans 
indemnité, sur une simple ordonnance royale, qui classe une 
ville au nombre des places de guerre. 

» Les hommes de l'art nous ont démontré qu'on pouvait, 
sans danger pour la défense de Paris, réduire toutes les zones 
de servitude à la première, qui n'est que de 250 mètres. 

» Ce serait une exception pour Paris seul, exception méri-
tée, et qui réduirait à peu de chose les inconvéniens des ser-
vitudes militaires. 

» Ce n'est pas tout. Les portions d« terrains sur lesquelles il 
y a avantagea construire sont le;i bords des routes. Or, l'E-
tat a intérêt à les acquérir pour y construire au moment de la 
guerre des ouvrages défensifs de portes. Afin de ne pas gê-
ner la circulation, on s'est proposé rte ne pas construire enco-
re les portes, et de laisser des ouvertures dans l'enceinte pour 
chaque route. Il faudra donc un jour les couvrir d'ouvrages 
ouverts à la gorge, et on a dès-lors un motif d'acquérir les 
bords des routes dans l'étendue de la zone de 250 mèlivs". Cet-
te dépense peut se circonscrire entre 6 ou 7 ::'illions. Aj utée 
à celle de 155 millions, elle porterait à 140 millions environ 
le total à peu près certain de la dépense. 

> On n'indemniserait ainsi personne, mais on achèterait les 
terrains qui seraient jugés utiles. » 

Ainsi, dans la pensée de la Commission il n'y a lieu à 

accorder aucune indemnité. Les seuls propriétaires qui 

éprouveront un préjudice réel sont ceux qui possèdent des 

terrains en bordure de route : ces terrains seront achetés 

M. Mounier, tout en déclarant que la Commission , 

dont il est l'organe, approuve cette intention du gouver-

nement à l'égard des terrains bâtis, ajoute que la posi-

tion des propriétaires de terrains encore à bâtir n'en 

est pas moins digne d'intérêt , et que la majorité 

de la Commission approuverait un projet dont le ré-

sultat serait de faire acheter par l'Etat tous les terrains 

compris dans l'étendue de la zone. Quant aux propriétai-

res situés au-delà de cette zone, et qui avaient également 

élevé des plaintes sur la dépréciation qui résultait pour 

eux de leur position dans cette zone de fait qui s'étend 

dans toute la portée de l'artillerie, la Commission pensa 

que c'étaient là des éventualités en dehors des prévisions 

du législateur : elle repoussa môme le projet de statuer à 

l'égard de ces propriétaires par voie générale de dégrève-

ment, sauf l'application des lois spéciales en matière d'im-

pôt pour les cas où le dégrèvement partiel pourrait être 

administraivement jugé opportun et équitable. 

Mais ces diverses opinions de la majorité de la Com-

mission n'ont été de sa part l'objet d'aucune disposition 

formelle ni d'aucun engagement de la part du ministère; et 

la loi a été votée dans les termes et avec les indications 

portées dans l'Exposé des motifs. 
Résumons : 

A aucune époque la loi n'a entendu que l'établissement 

des servitudes militaires pût donner lieu à une indem-
nité. 

La loi de 1791 et celle de 1819 ne décrètent cette in-

demnité qu'au cas de démolition. 

Rien dans la loi de 1841, ni dans son texte, ni dans 

l'Exposé des motifs, ni dans la discussion, ne peut donner 

naissance à un droit de ce genre. On a vu même que le \ 

gouvernement manifestait nettement son intention de 

n'indemniser personne, sauf à lui à acquérir, non toute l'é-

tendue de la zone, mais celles de ses parties qui seraient 

jugées utiles, et sur lesquelles il conviendrait d'établir des 

ouvrages de défense 5 acquisitions dont le chiffre entrait 

pour 6 à 7 millions dans la somme totale de 140 mil-

lions votée par l'article 1" : en d'autres termes, cette 

somme de 7 millions était fixée non pour indemnité de dé-

préciation, mais pour indenmnité d'expropriation. 

Dans l'état actuel de la législation, le droit à l'indemnité 

à raison des servitudes militaires n'existe donc pas. 

Résulte-t-il du droit commun et des dispositions géné-

rales des lois du 16 décembre 1807, du 30 mars 1831 , 

du 7 juillet 1833? Est-il vrai de dire avec un savant ju-

risconsulte (1), que ces lois accordant l'indemnité au cas 

d'expropriation partielle, la question se trouve ainsi tran-

chée, puisque l'établissement de la servitude est un mor-

cellement de la propriété, une expropriation partielle dans 

le sens de la loi ? Nous ne le pensons pas La loi indique 

clairement ce qu'elle entend par expropriation : c'est la 

dépossession de tout ce qui constitue le droit de pro-

priété, c'est la translation en d'autres mains de tous les 

attributs inhérens à ce droit. Si elle parle d'expropriation 

partielle, ce n'est pas en ce sens qu'il y a privation d'un 

ou de plusieurs de ces attributs, mais en ce sens que 

la dépossession s'appliquera seulement à une partie de 

la chose possédée : l'expropriation sera partielle relative-

ment à ce tout qulconstitue l'immeuble : elle sera totale 

relativement au droit du propriétaire sur la partie qui lui 

est enlevée. Sans doute le droit de propriété se subdivise 

dans ses modes de jouissance et d'exploitation : il y a le 

droit de cultiver un champ, de le fouiller, d'y construire, 

et le droit peut être séparément affecté dans l'un ou 

l'autre de ces modes de jouir et de disposer. Mais 

il suffit dc lire les lois qui statuent sur l'expropriation 

pour voir que, dans leur principe comme dans leurs voies 

d'exécution, l'expropriation n'a jamais été entendue que 

de la dépossession complète de tous les droits inhérens au 

titre de propriétaire. Dans tous les cas où il s'est agi d'une 

simple modification au droit de jouissance, d'une prohi-

bition, d'une servitude, il a fallu qu'une loi spéciale inter-

vînt (2) C'est ce qui a été implicitement reconnu dans la 

discussion des lois de 1819 et de 1841. 
Nous pensons donc qu'il faut tenir pour constant que le 

principe de l'indemnité n'est consacré pour les servitudes 
militaires, ni parles lois générales sur l'expropriation pour 

cause d'utilité pnblique, ni par les lois spéciales sur les 

fortifications. 

Mais convient-il que ce principe soit posé dans une loi 

nouvelle, dans celle à faire aux termes de l'article 7 de la 

loi de 1841 ? — C 'est ce que nous exprimerons dans un 

secondjarticle. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Bulletin du 20 novembre. 

COMMUNE. TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION D'UN ÉDIFICE 

COMMUNAL. — COMPÉTENCE. 

La commune de Cabarieu ayant à faire construire un tem-
ple pour l'exercice du culte protestant, t'ait dresser un plan 
et des devis. Elle obtient un secours de 4,000 francs du gou-
vernement. L'adjudication a lieu devant le préfet. Les travaux 
s'exécutent. L'entrepreneur assigne la commune en paiement 
de ce qui lui est dû devant le Tribunal civil. La commune se 
refuse à payer, sous prétexte que les travaux ne sont pas ter-
minés, et que, d'ailleurs, elle a des vices di construction à re-
procher à l'architecte et à l'entrepreneur. Ces derniers oppo-
sent l'incompétence du Tribunal et demandent leur renvoi de-
vant le conseil de préfecture. Le Tribunal retient la cause; 
mais la commune se désiste du bénéfice de ce jugement et 
consent à se retirer devant le conseil de préfecture, qui décide 
que les travaux sont achevés, et qu'il y a lieu de les recevoir et 
d'en payer le montant ; que s'il y a eu quelques modifications 
aux plans et devis, la commune en a reconnu la nécessité. 1 

Mais il est à remarquer que l'arrêté du conseil de préfec-
ture réserve l'action de la commune pour les vices de cons-
truction qu'elle se croirait fondée à reprochera l'architecte et 
à l'entrepreneur. 

Il est satisfait à l'arrêté du conseil de préfecture — les tra-
vaux sont reçus, et un à-compte payé par la commune. 

Cependant la commune s'étant aperçue peu de temps après 

que les plafonds de l'édifice menaçaient ruine, elle intenta 
contre l'architecte et l'entrepreneur devant le Tribunal une 
action en responsabilité, conformément à l'article 1792 du 
Code civil. 

Ceux-ci opposent l'incompétence de l'autorité judiciaire : 1° 
parce que l'autorité administrative avait déjà connu de la 
même affaire, et qu'il y avait lieu par conséquent à lui ren-
voyer le débat actuel, en conformité de l'article 171 du Code 
de procédure; qu'autrement on violerait l'article 1551 du Code 
civil sur l'autorité de la chose jugée ; 2° parce que, s'agissant 
de travaux publics, le conseil de préfecture était seul compé-
tent. 

Le Tribunal, et sur l'appel, la Cour royale, repoussent 
l'exception. 

Pourvoi, pour violation des articles 171 du Code de procé-
dure et 1551 du Code civil; 2» de l'article 4 de la loi du 28 
pluviôse an VIII. 

Rejet par ces motifs : 
« Attendu, sur le premier moyen résultant de la violation 

de l'autorité de la chose jugée, que ce moyen manque en fait, 
puisque l'arrêté administratif d'où on veut la faire résulter, 
non seulement a statué sur des points différens, mais a ré-
servé celui sur lequel l'arrêt attaqué a prononcé; 

» Sur le second moyen, tiré de l'incompétence de la juri-
diction ordinaire pour prononcer sur une contestation qui 
était essentiellement du ressort de l'autorité administrative, 
attendu que l'autorité administrative, dans la cause actuelle, 
avait épuisé sa juridiction, en déclarant les travaux entrepris 
terminés et recevables, et que la question de savoir si les faits 
ultérieurs qui avaient révélé des vices de construction qui 
pouvaient donner lieu à la responsabilité pronnoncée par l'ar-
ticle 1792, rentrait dans le droit commun et ne pouvait être 
que de la connaissance des Tribunaux ordinaires. » 

M. Joubert, rapporteur; M. Delaiigle, avocat-général, con-
clusions conformes. Plaidant, Me Béchard. (Lebrun contre la 
commune de Cabarieu.) 

MINEURS. — ACTE DE LIQUIDATION. — NULLITÉ. — FIN DE NON-

RECEVOIR. 

Lorsque des mineurs n'ont point été appelés à la liquida-
tion d'une succession dans laquelle ils avaient des droits à 
exercer, le cessionnaire de ces mineurs n'est pas recevable à op-
poser cette irrégularité, si l'acte de liquidation a été déclaré 
commun avec ces derniers par un jugement passé etl force de 
chose jugée, et rendu en présence de ce cessionnaire, qui alors 
n'a eleve aucune réclamation. 
—Rejet en ce sens du pourvoi des sieurs Giot et Briou contre 
un arrêt de la Cour royale de Caen, qu'ils soutenaient avoir 
violé les art. 819 et 837 du Code civil, ainsi que les art. 46S 
et 840 du même Code.—M. Jaubert, rapporteur. — M. Delan-
gle, avocat-général, conclusions conformes.—Plaidant, Me De-
lachère. 

ÉLECTION DE DOMICILE POUR SON EXÉCUTION. 

ASSIGNATION EN RÉSOLUTION. COMPÉ-

ACTE DE PRÊT. 

— SURROGATION. 

TENCE. 

Le prêteur qui a été subrogé aux droits d'un vendeur dans 
l'acte d'emprunt contracté par J'acquéreur, peut, le cas 
échéant, assigner ce dernier en résolution de la vente devant 
le Tribunal du domicile élu pour son exécution dans l'acte 
même d'emprunt. 

Il en doit être ainsi, notamment lorsqu'il a été déclaré en 
fait par un arrêt, que le prêteur n'a acquis le droit d'exercer 
l'action résolutoire qu'en vertu des stipulations de l'acte de 
prêt où les parties ont déclaré faire l'élection de domicile. 
Dans ce cas l'action résolutoire étant relative à l'acte d'em-
firunt, puisqu'elle est la conséquence du défaut de paiement 
de la somme piêtée, doit nécessairement être portée devant le 
juge du domicile élu. 

Kejet en ce sens du pourvoi des époux Feger contre un ar-
rêt de la Cour royale de Bennes, rendu au profit du sieur Le-
veil et consorts ; M. le conseiller F. Faure, rapporteur ; con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray ; plaidant 
Mc Lauvin (andience du lîi novembre 1845). 

(I) Ainsi décidé par un arrêt du Conseil d'État du 15 juin 
1*32. 

(1) M. Duvergier, sur l'Article 8 de la loi du 3 avril 1841. 
(2) Voir entre autres le décret du 22 janvier 1808, les 

dioits de halage. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Bulletin du 20 novembre. 

SUCCESSION. — ENFANT NATUREL. — RECHERCHE DF LA MATER-

NITÉ. 

L'enfant légitime peut-il, à l 'occasion de la succession d'un 
îudividu qu'il prétend être son frère naturel, être admis, pour 
arriver à exercer sur cette succession les droits ouverts par 
l'article 766 du Code civil, à la recherche do la maternité na-
turelle, et attribuer par là à sa mère un enfant naturel qu 'ellA 
11a pas reconnu? 
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Lu premier arrêt de laCour de Paris, du 10 décembre 1855, j 
rendu entre les époux Fanon et l'Etat, avait décidé négative-
ment la question ci-dessus posée. Cet arrêt fut cassé pour 
vice de forme. La Cour d'Amiens, saisie comme Cour de ren-
voi, ayant jugé dans le même sens que la Cour de Paris, son 
arrêt a fait l'objet d'un nouveau pourvoi, dont la chambre ci-
vile avait à connaître. 

M. l'avocat- génirtd Laplogne-Barris ne s'est pas dissimulé 
que (a thèse qui reconnaissait à un enfant le droit de flétrir 
la mémoire de sa mère pour arriver a exercer le droit ouvert 
par l'article 700 du Code civil, présentait, au point de vue 
moral, quelque chose de très peu favorable; mais, d'un autre 
cêité, il n'a pas pensé que, dans l'état actuel de la législation, 
une pareille thèse put être repoussée. 

«L'article 54) du Code civil, a-t-il dit, autorise l'enfant na-
turel à rechercher la maternité; le droit consacré par cet ar-
ticle cst-il personnel à l'enfant naturel, tellement que ses hé-
ritiers rie puissent eu user? Aucun texte n'autorise à le penser, 
et l'on sait qu'en principe, àmoinsde dispositions expresses 
(voir par ex. an. 520,550), tous les droits sont transmissibles. 

• L'article 759, d'ailleurs, semble lui-même avoir tranché 
teelte question, puisqu'il autorise les enfans et descendans de 
l'enfant naturel, eii cas de prédécès rie cchii-éi, à exercera 
son lieu et place les droits successoraux résultant des articles 
787, 738. 

«Or, pourrait-on sou tenir que,daus l'hypothèse prévue par l'art. 
750, celui qui prétendrait exercer le droit successoral ne s -

rait pas admis ii prouver la qualité dVnfaiitnataiel desbii pète, 
en recherchant la mère qui aurait donné le jour à celui-ci? 
Letto dernière espèce, il est vrai, n'a rien de défavorable, mais 
si on convient que dans ce cas le droit de rechercher la ma-
ternité est transmissible, comment arriver à le nier pour le 
cas prévu par l'articie 706V N'est-ce donc pas aussi un droit 
successoral que celui dont parle cet article ; et quel texte per-
met de disti nguer, quant à la transmissibilite du droit de 
rechercher la maternité, entre les héritiers directs et les col-
latéraux?» 

La Cour, après une très-longue délibération, a rejeté le pour-
voi. 

Nous donnerons prochainement le texte dc cet important ar-
rêt. (M. Diiplan, rapporteur; M.M« S Godard de Saponay, Pi-
chet, plaidaiis. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre). 

( Présidence de M. le premier président Scgùicr. ) 

Audiences des 13 et 20 novembre. 

OÉKl-.AUOeiB D*UN CHEVAL DE COURSE. — DEMANDE EN RÉSO-

LUTION DE VENTE l'OUIl SUBSTITUTION D'UN AUTRE CHEVAL. 

• - SÏAT0TS ET DÉCISION DU JOCKEY-CLUB. LORD SEY-

SJOUR, M. AUMONT ET M. PALMER. 

Nous avons déjà fait remarquer l'importance qui s'at-

tache à cette affaire, non quant à l'évaluation des "intérêts 

pcVuniairë et matériel, mais quant à ûn certain point 

(J'ilWnénr et aux articulations de fraude produites contre 

dés personnes appartenant à une haute position sociale. 

La jument vendue par M. Aumont à M. Palmer, et reven-

due; (iar ce dernier à lord Seyinour, est-dle bit n Herodia, 

iiile d'Aaron et de Young-Eleclion-Mare ? Telle est la 

tiuestion qui, depuis plusiuurs années, s'agite devant les 

1 ribunaux, et qui a reçu aujourd'hui une solution déii-
nitive. 

Ou sait que le jockey-Club, société d'encouragement 

pour l'amélioration de la race chevaline en France, n'ad 

met à concourir que des chevaux nés et élevés en France 

jusqu'à l'âge de deux ans, provenant d'un cheval et d'une 

jument pur sang, dont la généalogie soit constatée aux 

stud-book anglais ou français, ou issus eux-mêmes d'an-

cêtres inscrits sur l'un ou i'aut're,de ces stud-books. 

Aux courses de Chantilly, le 17 mars 1840, lord Sey-

mour présenta une pouliche nommée Jenny, et M. Au-

mont engagea la pouliche Tontine, certifiée née en Nor-

mandie, B5 22 mai 1837, de Tetotum, né en Angleterre, 

et i" Odette, née en France, tille de Tigris. Celte dernière 

gagna le prix. Mais alors s'élevèrent des suppositions sur 

l'âge véritable de Tontine, ct un procès- verbal d'experts 

du 31 mai 1841 constata qu'elle avait effectivement qua-

tre ans. î) ms son intérêt personnel comme dans celui des 

parieurs pour Jenny, arrivée seconde., lord Seymour 

appela M. Aumont devant lo Jockey-Club, et prétendit 

que Tontine était en réalité une jument anglaise présentée 

sous une fausse qualification. Toutefois le Jockey-Club, 

présidé par M. le prince de la Moskowa, maintint cette 

qualification ; les prix et paris furent délivrés. 

Au mois de juin 1840, aux courses de Versailles, fut an-

noncée. pMr une affiche- la vente d'une. pouliche nommée 

Herodia, baie, âgée do trois ans, fille d' Aaron et d' Youny ■ 

Election-Mare, née le 25 janvier i 837, chez M. Stirling, 

à iSatterseï, près Londres, et appartenant à M. Aumont. 

M. Palmer fit cette acquisition, moyennant 1,000 fr., el 

reçut de M. Aumont l'attestation qu 'Herodia avait été par 

lui achetée chez M. Stirling, et avait été saillie le prin-

temps précédent par l'étalon Tarare. Lord Seymour 

ayant ensuite acheté Herodia de M. Palmer, l'envoya eu 

Angleterre auprès de M. Stirling, le priant de déclarer s'il 

la reconnaissait, et celui-ci lui répondit ce qui suit : 

« Ahiord, j'ai vu la pouliche que vous avez envoyée dans 
ce pays pour que je l'examine; ce n'est pas Herodia, et je puis 
l'affirmer avec la connaissance la plus entière, fondée, non 
seulement sur l'ensemble de._sa conformation, mais encore 
sur diverses particularités. Herolia était une bel le pouliche 
de course, pleine d'élan, et bien plus développée sous tous 
les rapports, il y a un an et demi, que ne l'est aujourd'hui 
même celle qui m'a été présentée. Celle-ci n'est auprès d'elle 
qu'un Jiack sans distinction. Herodia avait les paturons plus 
longs et nulle tache blanche aux janibes. L'étoile de sa tête 
était plus grande et descendait plus bas. Elle avait des crins 
blancs dans la queue ct pas do marque blanche à la hanche 
au montoir. » 

Pourvu de cette attestation, M. Seymour a formé, devant 

le Tribunal de première instance, uîie demande en doin 

mages-intérêts ct en résolution de la vente; ct M. Palmer a, 

de son côté, assigné en garantie M. Aumont, premier ven-
deur. Lo 29 décembre 1841, jugement par lequel : 

« Attendu que dés documens produits au procès, il résulte 
pour le Tribunal la preuve que la jument vendue par Palmer 
à Seymour est bien Herodia, née d'Aaron et de Youn'g-
Eltction-Marc, chez M. Stirling, à Balterséa, près Londres; 
ct attendu que l'enquête demandée no saurait être admise 
contre une conviction ainsi formée, qui en rend d'avance les 
effets inutiles; attendu, d'après cela, qu'il devient inutile de 
statuer sur la demande en garantie ; 

» Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande de Seyinour 
à fin d'enqtièle, à laquelle Palmer a adhéré , ce eh quoi ils 
sont déclarés non recevables, en tous cas mal fondés ; 

» Déboute Seyinour de sa demande principale contre Pa 
mer ; 

» Dit en conséquence qu'il n'y a lieu de statuer sur 
demande en garantie de Palmer contre Aumont; 

» Condamne lord Seymour aux dépens envers toutes 1 
parties. » 

Sur l'appel, la Cour a rendu, le 8 août 1842, un arrêt 

inlerlocntoire qui admet la preuve des diverses articula-

tions proposées par M. Seymour, savoir : 

« 1° QuTIerodia, née le 25 janvier 1857, chez Stirling 
Battersea, jirès Londres, fille a 1 Aaron et à' Young-Election 
Mare, était une pouliche de course; 

» 2° Qu'elle avait les paturons plus longs que ceux de 1; 
jument vendue sous son nom par Palmer à Seymour; 

» 5" p oe Vétoile de sa lêle élail plus grande el descendait 
plus bas ; 

» 4° Qu'olle avait des crins blancs dans la queue ; 

» 3° Qu'elle était sans tache blanche à la hanche au mon-
toir ; 

» <i n Et cnlin les main ouvres à l'aide desquelles a été faite 

}n substitution d'une autre jument à la vériud>l<j Herodia. » 

L'enquête et la contre-enquête ont été faites, et plu-

sieurs témoins ont même été entendus sur le lieu où était 

gardée la jument, dans l'écurie dc lord Seymour, à Sa-

blonville. C'est sur ces enquêtes que les plaidoiries nou-

velles ont dû porter. 

M» Paillet, avocat de M. Seymour, a d'abord repoussé une 
fin de non-recevoir proposée contre l'appel de ce dernier, en 
faisant remarquer qu'il ne s'agissait pas seulement de la res-
titution d'une somme de 1,000 francs, prix de la vente, mais 
d'une condamnation indéterminée à. des dommages-intérêts. 

« On nous oppose, a-t-il ajouté, un moyeu dechose jugée... » 
M- le premier président : Comment! par la décision du Jockey-

Club ! cassez, passez cela; le Jockey-Club n'est pas un Tri-
bunal. 

M' Paillet t II suffit, au surplus, de dire à cet égard, que, 
devant le Jockey-Club, il s'agissait de l'origine de Tontine, 
du prix, et par suite des paris engagés, et que dans te procès 
actuel, il s'agit de l'identité de la jument vendue 'a lord Sey-
mour avec celle née chez M. Stirling le 25 janvier 1857. 2'oti-
line peut être jugée Normande, sans que celle achetée par lord 
Seyinour soit Anglaise.», 

Après là discussion des reproches proposés par M. Aumont 
contra les témoins Iiriggs et Laboureau, chef d'écurie cl se-
crétaire de loi d Seymour, que ce dernier soutient être té-
moins nécessaires, et de ceux proposés par M. Seymour contre 
'Tom llursl ct TrUltam Goodfellow. comme ayant été compli-
ces de la substitution à l'époque où ils étaient au serv.ee de 
M. Aumont, Al e Paillet examine le fond du procès. 

Par la comparaison des dépositions des témoins avec le rap-
port des experts dressé on 1841. à l'égard du signalement de 
la jument vendue à lord Seyinour, il démontre qu'il y a avec-
la véritable Herodia dissemblance dans la couleur de la robe, 
dans la couleur du sabot, dans la forme et l'étendue delà 
bals'ane, dans la taille Fqui.pnleVa dix mois, était de 1 mètre 
56 centimètres, et à quatre ans n'aurait été que de 1 mètre 
90 centimètres), dans la forme et la longueur des paturons, 

dans la crinière et dans la queue. Plus particulièrement en-
core, pour ce qui concerne les indications de la dentition à 
diverses époques, la jument présentée aux experts sous le nom 
d'Herodia, en octobre 1811, avait, suivant eux, quatre ans 
fans, laudis que cet âge ne jiouvait convenir à Herodia, qui, 
née le 23 janvier 1857, aurait eu quatre ans ct huit mois pas-
sés. 

Entendus de nouveau comme témoins le 23 janvier 1815, 
ils oui déclaré que la jument n'avait pas quatre ans et demi 
au 4 octobre 1841, et que la dentition, sur l'examen de la-
quelle ils s'appuyaient, pouvait avancer par le mode d'alimen-
tation de la bête', c'est-a-dire quand on la nourrit de bonne 
heure avec du grain, ce qui se pratique pour les chevaux de 
course; mais qu'au cas d'une nourriture ordinaire, ils ne cou 
naissaient pas d'exception aux règles dé la dentition. Or, en 
fait, la dentition de la hèle examinée en 1841 était en retard 
de plus de six mois, alors que cette bête ayant été nourrie au 
grain, sa dentilion aurait dû être avancée à peu près d'autant: 
donc la non-identité est démontrée. Les mêmes experts, apiés 
avoir affirmé que de cinq ans à huit ans il est impossible de 
se tromper sur 1 âge d'un cheval, ont examiné, le 27 janvier 
1845, à Sablonville, la jument dans l'écurie de lord Seymour, 
et ont été unanimes pour déclarer qu'elle avait cinq ans ou 
cinq ans et demi au plus, et qu'il était impossible qu'elle eût 
sept ans, ni même six, par conséquent qu'elle fût la même 
<\a'Herodia, née le 23 janvier 1857. 

Ab Paillet passant à l'examen de la contre-enquête, fait 
préalablement remarquer que M. Aumont eût dû y appeler AI. 
Dutrosney, médecin vétérinaire à Lisieux, qui lui avait vendu 
Tontine, afin que ce dernier s'expliqnàt sur la dentition et ses 
effets constatés par les experts; qu'il eût dù encore produire 
Tontine elle-même, comme la pièce la plus importantedu pro-
cès, aiin de la comparer à la prétendue Herodia, ce qui et. 
facile, car Tontine, pour avoir remporté le prix, n'est pas ex-

clue de l'hippodrome; et cette année même Jenny, qui avait 
concouru, est encore entrée en lice et a gagne le prix de 
14,060 francs. «Mais, ajoute l'avocat, Tontine a disparu, com-
me Herodc, son frère, violemment suspecté d'avoir couru 
comme cheval français aux courses du Pin, Sous le nom de 
Fidlcr, comme la pouliche Deceil, comme la poulinière Laura. 
etc.; et pour excuser le défaut de représen talion de Tontine 
AI. Aumont se borne à répondre qu'il l'a donnée à son livre 
tandis que Tom Hursl^ son entraîneur, prétend que peu 
après son débarquement, Hérode, effrayé par une diligence, 
s'était cassé une jambe, et avait été laissé pour mort dans un 
des fossés de la roule. 

Sur la contre-enquête elle-même, comme Briggs, témoin 
de l'enquête, avait dit tenir de Goodfellow, que ce dernier 
avait laissé Herodia à quelques lieues de Caeli, dans un en 
droit où elle était restée huit jours, et puis qu'on lui avait 
substitué une autre jument, et que la véritable Herodia avait 
CQUI usons le nom de Tontine; Goodfellow, interrogé, dit en 
effet avoir laissé Herodia à l'auberge de la Demi Lune; sans 
aucun gardien, et, après avoir expédié un palefrenier au haras 
de Cormelles, appartenant à Al. Aumont. il a continué sa 
route ; niais Tom llurst, Péntraineur, à déclaré ne pas même 
savoir que la jument lut à l'auberge ; et toujours est-il que la 
jument a été abandonnée pendant le temps suffisant pour 
qu'une substitution eût lieu. De plus, tandis qu'Ile) odia e»t dé-
clarée par le vendeur, le maréchal et lo jardinier anglais, line 
superbe bête pour la course, voici un courtier qui dit avoirvu 
une Herodia dans les écuries de Al. Aumont et qui déclare que 
sur les apparences qu'elle lui présentait il ne le félicita pas 
de son acquisition ; et cependant A!. Aumont est connaisseur 
en chevaux, et n'aurait pu se tromper à ce point ! 

Me Paillet termine en faisant remarquer qu'il y va dans ce 
procès pour AI. Seymour d'obtenir loyalement ce qu'il a voulu 
acheter, d'avoir une jument pur sang, dont il pourrait présen-
ter les produits aux courses du prix royal; enfin, et avaul 
lout, de défendre son honneur attaqué par la calomnie. 

«Ie Charles LeJru, avocat do AI. Palmer, se borne à conclu-
re à la garantie qu'en cas de condamnation il réclame 
contre M. Aumont son vendeur. 

5Î C Moulin, avocat de AI. Aumont, après quelques mots sur 
l'importance du procès, qui intéresse aussi l'fi6nhèur dé son 
client, continue en ces termes : « Aux courses du piiutemps 
de 1850, parut au Champ-de-Mars une jeune pouliche qui par 
form

:
s et sa vigueur attira l'attention des amateurs. C'était 

Tontine, fille d'Odette et de Tetotum, née et élevée chez AI 
Diïtrosne, de Lisieux, et vendue par lui à Al. Aumont. 

» Tontine gagna un prix, qui fut délivré à son propriétaire 
sans aucune reeiàiuation de la part des nombreux concurrens 
vaincus. Quelques semaines après eurent lieu les courses si 
brillantes de Chantilly. Cette fois encore le grand prix fut 
remporté par Tontine, il est vrai de dire qu'il lui avait été vi-
vement disputé par Jenny, appartenant à lord Seymour 

» Lord Seymour ne se laisse pas facilement enlever un prix. 
Ce n'est certes pas pour lui une affaire d'argent, mais une 
affaire de vanité; puis l'honneur de ses écurieSy est interressé 
Aussi déjà avait-il, en pareille occurrence, suscité à Al. Uieus-
see une contestation de même nature dans laquelle il avait 
succombé. Lord Seymour intervint donc après les courses, et 
s'opposa à la remise du prix ; il accusa Ai. Aiimonl d 'une sûb-
slitutioil frauduleuse, et soutint que Tontlrle, présentée com-
me une pouliche d'origine française, n'était aussi qu'une bête 
anglaise du nom d'Hcrodia, vendue à Al. Aumont pal- M 
Stirling. 

» Malgré la gravité de l'accusation, AI. Aumont ne s'émut 
que faiblement de ces clameurs, et comme dans le code des 
courses se trouve un article 10 qui renvoie devant le comité, 
pour y être jugées en dernier ressort toutes contestations ou 
réclamations relatives aux eblirses, l'aepusâteUr et l'accusé se 
retirèrent devant leurs juges naturels. La réclamation de lord 
Seyinour avait eu du retentissement; de nombreux et puis-
sans intérêts se rattachaient à l'issue dc cette affaire; le co-
mité apporia à son examen un soin de détails qui prouve qu'il 
avait bien compris l'importance de la mission qu'il emprun-
tait à vos attributions. » 

Ici, AI e Moulin rend compte de la procédure suivie devant 
la Jockey-Club et de la décision rendue, après de longues 
séances, sous la présidence du prince de la Moskowa ; décision 

» Celui-ci, voulant écarter de lui jusqu'au soupçon de la 
fraude, lit venir Herodia de soii haras de lîlainville, et le der-
nier jour des courses de Versailles il la fit annoncer en vente, 
déclarant que chacun, AI. Palmer comme lord Seymour, pou-
vait la visiter dans ses écuries dc la Porte- Maillot. 

» Lord Seymour l'acheta 1,000 francs, sous le nom de Pal-
mer; puis, quelques mois après, persistant dans son accusa-
tion de substitution rejetée par ses pairs, il s'adressa aux 
Tribunaux, et leur demanda la résiliation de cette vente, sur 
le motif que la jument qui lui avait été livrée sous le nom 
d''Herodia, n'était pas la fille d?Aaron et de Young-Eleclion-
Mare. » 

L'avocat, arrivant à la discussion, soutient contre l'appel la 
lin de non-recevoir, motivée sur ce que la demaude au fond 
n'excède pas là somme de 1,000 francs, dont la restitution 
est requise par M. Aumont en même temps qu'il conclut à la 
résiliation de la vente. Peu importe que des dommages-inté-

ts soient au.-si demandés, puisqu'ils ne sont qu'un accessoire 
de la demande au fond.... 

M. le premier président : Mon Dieu ! c'est purement et sim-
plement d'une questiou d'amour-propre qu'il s'agit, et l'amour-
pvople est impayable...... ,. 

!/" Moulin : Au fond, Alonsieur le premier président, il y 
a Dieu une question d'honneur; mais, sous le point de vue de 
la forme, il y a fin de non-recevoir bien motivée, et, au sur-
plus, je tiens bien plus encore au fond. 

Ah' .Moulin, examinant l'enquête, combat la déposition de 
AL Stirling, vendeur de la jument. Il fait remarquer que ce 
témoin a déclaré qu'il ne s'occupait pas du haras de son pè-
re, décédé à l'âge de 95 ans, et qu'il avait commis diverses 
erreurs, tant sur la date de la vente que sur le lieu de la li-
vraison, qui a été effectuée, non à Battersea, comme il l'allè-
gue, mais à Epson, et enfin sur plusieurs signes de l'animal. 
Ainsi la jument qu'on lui a présentée en 1810 avait, dit-il, des 
poils blancs, une marqueà la jambe, qu'il, ne signale plus en 
1813. «Pour expliquer ces divergences, AI. Seymour n'a eu 
d'autre moyen que d'articuler auprès de AI. le conseiller-
coin m issaire que AI. Stirling avait des absences d'esprit et de 
mémoire. 

»A1. Osmont, maréchal, commet les mêmes erreurs. 
«AI. de Vaublanc n'a pas non plus reconnu Herodia; mais il 

est à remarquer que de cheval de course elle était devenue 
poulinière, ce qui établit des différences notables 

» Eu parcourant, dit ensuite AI e Moulin,, les divers signes 
caractéristiques, les experts constatent au front une marque 
Manche irrégulièrement triangulaire; e'est ce qu'attestent 
aussi divers témoins ; puis une ligne blanche au bas du patu-
ron; des traces dc vésicaloires sous la ganache et 
seul encore signalées uniformément par les experts 
moins; et c'est aussi cette ressemblance qui a déterminé l'o-
pinion el la décision du Jockey-Club. 

» Quant à l'âge de la véritable Herodia, les experts qui 
avaient été nommés par justice au mois de juin 1840 avaient 
constaté qu'à cette époque elle avait un peu plus de quatre 
ans : née 18 25 janvier 1879, elle avait au jour de la dernière 
expertise (20 janvier 1845) -six ans et deux jours. La société 
vétérinaire du département du Calvados et de la Alanche a 
donné à AS. Aumont un certificat sur les progrès de la denti-
tion des chevaux, qui établit que, suivant l'époque des nais-
sances, ces progrès sont fort inégaux, à tel point qu'il en peut 
résulter dans l'appréciation une différence d'une année. Or c'est 
précisément une différence de cette importance qui peut se 
îencontrer dans lo débat. Un des principaux éleveurs de la 
plaine de Caen donne la même attestation sur les eliets de la 
dentition. Il ne faut donc pas ajouter une foi absolue dans les 
rapports d'experts sur cette matière.» 

Passant à l'examen de la contre-enquête, M 0 Moulin signale 
à la Cour la déposition de Goodfellow, qui était entré au ser-
vice de AI. Aumont sur la recommandation de Al. Palmer, 
l'une des parties de la cause, et qui est pourvu d'excellens 
certificats de moralité. Il était à Battersea avec AI. Aumont; 
en 1850, il â amené Herodia en France et l'a laissée à deux 
lieues du haras de Cormelles, où elle à été ensuite conduite 
et saillie. Goodfellow indique la cicatrice sous la ganache, 
l'étoile sur le front, ronde ou à peu près, et les paturons Lngs, 
trop longs même, dit-il, pour une bête bien faite. Lui-même a 
reconnu parfaitement Herodia, lorsqu'elle lui a élé présentée 
par Al. le conseiller-commissaire dans l'écurie de lord Sey-
mour. 

» Telle a été aussi la déclaration du palefrenier qui avait 
pris Herodia à deux lieues de Cormelles pour la conduire en 
ce dernier endroit, Thomas Chandler, qui a nourri la véri-
table Herodia, et qui, suivant Al. Stirling, chez lequel il a 
servi seize ans, doit faire pleine foi sur le fait d'identité, a 
nettement déclaré devant le Jockey-Club (et il est extraordi-
naire que AI. Seymour no l'ait pas fait appeler à l'enquête) 
que c'est bien Herodia qui, en 1859, a été acheté» par M. vu-
mont, qu'il l'a reqoiinueà Chantilly sur le terrain de course, 
à Versailles pareillement, et il indique les signes particuliers 
qui distinguent la bête. ' 

» Cinq témoins, en un mot, sont parfaitementexplicites sur 
dentité de la jument vendue à Ai. Palmer, et ensuite à Al. Au-

mont. Le jugement qui a reconnu cette identité doit donc 
être confirmé. » 

Y. l'avocat-général Nouguier conclut à Pinfirmation du 
jugement. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-

rêt dont voici le texte : 

» La Cour, 
» En ce qui touche la lui de non-recevoir, considérant que 

a demande principale de Seymour tendait à obtenir des doiti-
mages-iutèrets dont la Ijxation était laissée à l'arbitrage du 
Tribunal; qu'ainsi les causes de cette demande étaient indé-
terminées, et que la sentence a été bien qualifiée en premier 
ressort ; , ,;q _ 

»Eai ce qui touche ^exception de chose jugée :— Considérant 
qu'Àumont n'exospe dVicuti jugement émané d'une juridic-
tion aux décisions de laquelle la loi attribue l'autorité de la 
chose jugée ; 

» En ce qui touche les reproches proposes par Aumont con-
tre Jessey Briggs et Laboureau :—Considérant que ces deux té-
moins sont attachés au service de Seymour, le premier comme 
domestique, et le second en qualité de secrétaire; que par 
conséquent le reproche est fondé ; 

En ce qui touche les reproches proposés par SeymoUr 
contre AV. Goodfellow et Loin llurst: 

e 
ser 

proches proposés par Seymour contre W. Goodfell^ 

llurst; maintient leurs dépositions; au fond infir ,
et

 Ton, 
ment du Tribunal de première instance; co'ndame P i ^Su-
restimer à Seymour la somme de 1,000 francs a ' mer à 

vente, à la charge par Seymour do lui rendre la utm'
X de la 

due et le poulain ; le condamne également à lui
 u

 nt Un-

irais de nourriture et pour tous dommages-intérêts P°Ur 

de 1,000 francs ; condamne Aumont à garantir et iurt SOnini1 

Palmer de toutes les condamnations ci-dessus, etc ,
 m

"'
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JUSTICE CiU.YUNELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINF. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 20 novembre. 

ASSASSINAT D'UKE FEMME PAR SOX AMAKT. 

Le 12 juillet dernier, un homme parcourait les
 Fues

 . 

Paris, allant de poste en poste, et suppliant partout h f 

veur d'une arrestation, que partout on lui refusait en ù 

repoussant comme un homme ivre ou comme un fou i-

cependant, cet homme disait partout : « Arrêtez-moi 

viens de faire un malheur ! je viens de tuer ma ferhnM ' 

De guerre lasse, il se rendit à la perte du 

:aire dc police, où il s'endormit en attendant 1
G
 \^ 

2t pàr qui il put enlin se faire arrêter. Cet homme cm' 

le 
.» 

cpmmis_ 
r, 

l'accusé Nicolas Hace, âgé de vingt-un ans à peine
 0 

vrier fondeur, et demeurant dans une maison du'fau" 

bourg Saint-Martin, où il avait depuis quelque temps \w\ 

un logement avec une femme Hcrpin, déjà veuve d'
 1 

premier mari. Il disait vrai : dans la "nuit if avait tuéeette 

femme, et voici sommairement dans quelles circonstance
6 

ce crime avait été commis : 

Les relations de Race avec la femme Herpin remontent 

à cinq ans environ, ct un enfant déjà âgé de trois au-

est né deeecommerec illégitime. Jamaisdans ce ména"e|o 

moindre nuage ne s'était élevé, lorsqu'il y a quelques mois 

des soupçons s'élevèrent dans l'esprit de Race, et il crut 

que des voisines qu'il voulait éloigner de sa maîtresse 

cherchaient à la perdre et à trafiquer de son honneur. Au 

commencement du mois de juillet, Race rentrant un jour 

vit la maitretsa auprès d'une table sur laquelle se 
trouvaient des tasses, des petits verres, et auprès de la-

quelle deux chaises vides témoignaient que deux convi-

ves venaient de quitter la place. Ces deux convives, c'é-

taient les deux voisines auxquelles Race avait interdit 

sa porte. Une explication fort vive s'ensuivit entre Race 

et la veuve Herpin. Elle fut reprise le soir, amena un pre-

mier défi de la veuve Herpin, et un soufflet de la part de 

Race : sur un second défi, second soufflet, et ces actes de 

violences déterminèrent une rupture qui dura huit jours. 

Pendant ce temps, et des deux parts, on songeait à sé 
réunir, mais chacun avait ses prétentions à faire valoir. 

On négocia ; des voisins, des amis intervinrent , et on 

travaillait à un rapprochement, lorsque le 12 juillet , à la 

suite d'une explication qtii eut lieu sur la porte même do 

la chambre que la femme Herpin avait habitée avec Race 

cette femme s'écria : Ah ! le brigand ! il m'a assassinée l 
et courut auprès de deux voisines qui se trouvaient à l'é-

tage supérieur, et qui attendaient avec inquiétude le ré-

sultat de cette entrevue entre elle et l'accusé Race. 

^ On transporta la femme Herpin chez un voisin et on 

l'éteildit sur un matelas, où elle expira au moment même 

où on achevait de la déshabiller. On sait comment l'accusé 

s'est livré à la justice, et comment il a été amené devant 
le jury. 

M. le président procède à rinterrogatoire de l'accusé, 

D. Quelle à été la cause de la froideur qui a régné 

entre vous et la veuve Herpin quelque temps avant le 

crime tjue vous avez coiimis? — R. Je lui reprochais de 

recevoir de mauvais conseils et de les écouter. Je voulais 

changer de quartier , mais elle ne voulut jamais , et ça 
m'indisposai ! . 

D. L'instruction révèle que les premiers torts sont de 

votre côté. Un jour vous lui avez donné un soufflet... 

L'accusé : Je lui en ai donné deux. Un jour, je rentrai 

chez moi, et je trouvai qu'on venait de prendre des petits 

verres, et que les voisines dont je me plaignais venaient 

de sortir de boire avec m'a femme. Je dis à ma femme : 

«Là première ibis que cela arriveia, je renverserai la 

table, et si quelqu'un prend fait et cause, je mettrai tout à 

la porte, toi là première. » De la, une dispute s'engagea; 

je lui doimai Ûn soufflet; elle me mit au défi de recommen-

cer, et je lui en donnai un autre. Alors elle déclara qu'elle _ 

né voulait plus rester avec moi; elle coucha encore ce soir-

là sur un matelas dans la jiremière pièce, et le lendemain 

elle emporta ses effets et loua une chambre au cinquième 

étage de la même maison. 

M. le président : Vous avez eu d'autant plus tort de 

frapper celte femme que vous viviez en concubinage avec 

elle, 'et que vous n'aviez sur elle aucune espèce de droit. 

Quel jour vous a-t-elle quitté? — R. Je ne peux dire la 

date; c'était un mardi, sept jours avant l'accident. 

M. le président : Nous appelons cela un crime. Com-

ment les faits se sont-ils passés? — R. Au bout de huit 

jours, M. Wagner, son ami et le mien, vint me demander 

si je ne voulais pas revenir avec ma femme. Je sortais 

alors de l'hôpital, où j'avais passé quatre jours; je répon-

dis que je ne demandais pas mieux, alors il me promit de 

faire une tentative auprès de ma femme. 

D. Arrivons au jour du crime. Ce jour-là vous étiez 

chez Cordonnier, marchand de liqueurs, qui habite dans 

la même maison que vous?—R. Oui. 

J 1). N'y avez-vous pas bu toute la soirée de la bière et 
» Considérant que ces deux témoins n étaient plus au ser- j

 d
 liqueurs avec quelques personnes ? - R. Oui, Mon-

:ed Aumont lorsque l enquete a eu heu ; que des lors il n'y | • ^ ~l i 

qui reconnaissait que là jument qui avait courii à Chantilly 
élail bien 7'ortd'ne, et non Herodia. 

«Uu'élnit devenue Herodia ? reprend M" Aloulin. Elle était au 
haras de M. Aumont, à lîlainville. Achetée de M. Stirllnr"-**' 
en 1859, elle avait été amenée en France ct conduite, 
de Cormelles. On avait d'abord essayé de l'entrain 
bout de quelques mois on avait reconnu qu'elle é 
pro aux courses; on en avait fait une poulinière, j 

été saillie par Tarare, l'un des étalons de M. Aui 

a pas lieu de s'arrêter aux reproches ; 
» Au fond, considérant qu'il résulte des enquêtes que la ju-

ment vendue par Aumont à Palmer, et revendue par celui-ci 
à Seymour, n'est pas Herodia, née d'Aaron etde Young-Elec-
lion-Mare, chez Stirling, à Batterte-i, près Londres; que Stir-
ling, précédent propriétaire d'Herodia ; Osmont, contre-maî-
tre vétérinaire de Battersea, el Holmes, ancien jardinier dé 
Stirling, ont déclaré positivement que la jument vendue par 
Aumont à Palmer, et qui leur a été représentée, n'était pas 
Herodia; que ces témoins ont signalé de nombreuses dissem-
blances entre ces deux chevaux ; qu'ainsi ils om> déclaré 
(ya'Herodia avait les paturons d'une grande longueur, qu'elle 
portait sur le front une étoile blanche, terminée en pointe, et 
descendant un peu au-dessous des yeux ; qu'elle avait des 
crins blancs dans la queue ; que sa robe était dc couleur bai-
foncé; 

» Considérant que ce signalement ne peut s'appliquer en 
aucune manière à la jument vendue par Aumont. et que, d'a-
pns les déclarations des experts qui l'ont visitée, cette ju-
ment était de couleur bai-cerise ; que les experts vétérinaires 
ont consulté à plusieurs époques la dentition de la jument 
vendue par Aumont, et que l'âge qu'ils ont constaté ne se rap-
porte nullement à l'âge de la véritable Herodia ; 

» Considérant qu'il résulte décès faits et circonstances 
q l'Aumont alivré à Palmer, et ce dernier à Seymour, une ju-
ment autre que celle déclarée lors de la vente ; 

» Qu'ainsi il y a eu erreur sur la chosj même qui a été ven-
due: 

» En ce qui louche la demande en garantie formée par Pal-
mer contre Aumont: 

» Considérant qu'Aumont avait vendu à Palmer le cheval 
dont il s'agit comme étant la véritable Herodia ; qu'ainsi les 

ifs qui précèdent sont applicables à^la demande en ga-

ie; . t 
|ans s'arrêter à la fin de non-recevoir, non plus qu'à 

jtion dc choso jugée ; 

(
met les reproches [imposés contre les témoins Jessey 

et Laboureau, rejette leurs dépositions; rejette lr« ré-

sieur. 

D. Qu'avéz-vous dit en voyant arriver votre maîtresse . 

—R. J'ai dit : « La voilà ; c'est singulier, elle passe sans 

me saluer. » . . , 
M. le président: Elle est entrée, et vous l'avez suivie. 

—R. Non, je suis monté devant ; j'avais des reproches a 

lui faire. % nji 
D. Quels reproches?—R. Je voulais prévenir le malheur 

que je redoutais ; je oraignais qu'on la vendit, qu'on la 

forçât à se déshonorer. 

U. Quelles personnes vous inspiraient ces craintes? -~ 

R. C'était la demoiselle Ocfrance ; je savais qu'elle était 

entretenue. 

M le président : Et c'était là le seul reproche que vous 

eussiez à lui adresser ?—R Oui. Monsieur. 

D. Et vous, donc, quelle était votre position avec la 

femme Herpin?—R. Je la regardais censé comme maleiu-

me légitime. 
D. Enfin, vers les dix heures, vous vous êtes rencontre 

avec elle sur le palier de votre chambre? — R. Oui, Mou-
sieur, nous avons eu une explicaton, cl comme elle ne 

paraissait pas décidée à rentrer avec moi, je \u\ dis ■ 

« Tu rte m'aimes donc pas ? — Je ne veux plus revenir 

avec un homme qui me bat. — Pourquoi reçois-tu oe 

mauvais conseils ? Pense donc à notre enfant ! » Apres un 

moment d'hésitation, elle me dit: « Je veux bien rentrer 

avec toi, mais je veux que la chambre soit mise sous mon 

nom. » Je répondis : « Pour tant qu'à ça, je n'y consenti' 

rai jamais, 9 
D N'y avait-il pas de la lumière dans la chambre, -~ 

R. Ma femme avait la chandelle à la main, 

I). Alors ello vous voyait ? — R. Oui. . , 
M. le président : Eh bien ! la conséquence de ceci, e t_ 

que votre femme aurait pu voir ouvrir votre couteau w 
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Vaviez ouvert à ce moment, et qu'elle se serait ga-
V

°
A

? AP votre attaque. 

r
a» tie u ■ .

 Ie
 n'ai pas ouvert mon couteau devant elle ; 

*^2ÏÏd «lle ma dit, eu s'en allant: « Tu n'aimes pas 

<**t<lr»M elle m'a dit cela plusieurs fois), je ne veux 

te'
1 ^'t 'tnettre avec toi ; » c'est alors, dis-je, que je lui 

as
nie re" „

e marchait swr
 ;

e C(
)/e j'

ai
 ouvert mon 

à 1 cûU
' et ici ai frappée. 

c0
uleau, j

 d com te enS
uite des courses qu il a faites 

L acUr.. D„r,
c
 nnnp se faire arrêter, et il me divers ï rlans Paris pour se taire arrêter, ci n me uivcio 

la n
 „„i lui sont reprochés, et qui seront reproduits dans 

vT
°Cs 'des débats. !
 Reconnaissez-vous ce couteau que nous vous faisons 
D:J„nter Dour être celui avec lequel vous avez frappé «présenter pour 

f Veuve Herpin ? 
1
 r -accusé : Oui, Monsieur. 

x, r avocat-général Jallon 
j ' Je ne sais vraiment pas pourquoi on ne saisit pas 

ar
 i ces armes dangereuses. 

Encore un couteau-poi-

p0 
toute J

i nrc
mier témoin appelé aux débats est M. le docteur 

nui a été appelé à donner des soins à la veuve 
iger, " 

H«î»u 
nui" 

du sein gauche et dirigée obliquement de haut en Î 

Auçer, qui 
illinieOiateUieiil a |JI H3 utiug. vjo meucuu utuiaïc 

noment où il arriva, la victime venait de rendre le 

n enimir 11 constata que la blessure était située au-

SSJa sein gauche et dirigé 

w ct de de dedans en dehors, 
i) Quelle position devait avoir celui qui a porte ce coup? 

" fait cette blessure n rjaiis mon opinion, celui qbi a 

buvait être aussi bien en face, que devant ou derrière la 

^'o'ii'entend ensuite M. Bavard, docteur en médecine, 

a été commis par l'autorité judiciaire pour procéder à 

îl
ul

..„..;
Q
 du corps de la femme Herpin. « La plaie était 

elle avait 

réclamations des jurés, qui ont peine à le suivre, ne peu-

vent modérer. Il résulte de cette déclaration que l'accusé 

aurait été très irrité en voyant rentrer sa femme, ou celle 

qu'il appelait de ce nom, avec la femme Defrance. « Tout 

cela, disait-il, cache une intrigue ; on la vendra, on en ti-

rera profit. » Le témoin n'a plus revu l'accusé qu'après le 

crime, quand il lui dit : « Adieu, Auguste; je viens de fai-
re un malheur. » 

Les sieur et dame Wagner ont voulu rapprocher Race 

de la femme Herpin dans l'intérêt de l'enfant. Ils décla-

rent que c'étaient d'honnêtes gens tous les deux. 

Le sieur Kesser a reçu la visite de l'accusé dans la nuit. 

« Je suis un homme perdu ; je l'ai tuée. — Qui? — Ma 

femme. — Comment l'as-tu frappée ? — C'est entré com-

me dans du beurre ; j'en ai été effrayé.» 

Après l'audition de quelques témoins à décharge, qui 

rendent hommage à la douceur de caractère de l'accusé, 

l'accusation est soutenue par M. l' avocat-général Jallon. 

M' Nogent St-Laurens présente la défense. 

Race, reconnu coupable de meurtre avec circonstances 

atténuantes, est condamné à dix années de travaux forcés 

sans exposition. 

gement soit tenu comme ayant manqué à sa foi ct a un so-
icimel arrangement. » 

31. le président, au témoin : Et c'est à votre âge et dans 

votre position, monsieur, que vous avez pu vous prêter a 

présider à un tel arrangement? L'affaire est entendue. La 

parole est à M. l'avocat du Roi. 

M. Mahou, avocat du Roi, soutient l'existence du délit, 

et pense qu'une aggravation de peine doit être encourue 

par des prévenus qui n'ont pas balancé à avoir recours à 

un système pe défense aussi odieux que celui qui a été in-

voqué. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Tinel pour Laurent 

M* Rouyer pour la prévenue, condamne la prévenue à six 

mois de prison, et Charles Laurent à un an de la même 

peine, et en outre à 100 francs d'amende. 

TiUBUNAUX ÉTRANGERS 

' tuée entre la quatrième et la cinquième côte ; 
S
' téressé le cœur après avoir traversé le diaphragme et le 

' iricarde. Quand on me représenta le couteau, je cons-

fitai qu'il avait dû péuétrer jusqu'à la garde. La direction 

oblique de la blessure faite au cœur explique la possibi-

lité par la femme Herpin d'avoir pu parler, d'avoir pu 

monter deux étages. Si la blessure eût été directe la mort 

eût été instantanée. ■ • 

D. Quelle position probable avait l'auteur de cette bles-

se? R. J'ai pensé qu'au moment où celte femme a 

reçu le coup , elle s'est inclinée en avant, ce qui est un 

mouvement instinctif. Ceci est confirmé par cette particu-

larité que le foie a été atteint, ce qui n'aurait pas eu lieu, 

la blessure allant de haut en bas, si le corps ne se fût pas 

incliné. , 
D. L'accusé a-t-il pu frapper par derrière? — R. Cela 

ne me paraît pas probable, quoique possible. Mais en 

voyant la direction et la place de la blessure, la taille de 

l'accusé surtout , il est peu probable que le coup ait été 

ainsi porté. 
M"" Defrance : J'étais sortie le jour du crime avec 

Mn,e Herpin pour aller à la halle. Nous sommes rentrées 

à deux heures un quart , et nous avons trouvé l'accusé 

qui nous a dit en passant : « Excusez, mesdames, » et 

qui es» monté devant. Nous avons bientôt monté après 

lui, et nous l'avons trouvé sur le palier du troisième. 11 

voulait monter chez elle, mais elle s'y opposa. Alors il 

lui dit d'entrer chez lui, et, comme nous étions là, il dit : 

« Allez-vous-en , je ne veux pas être mouchardé. » Nous 

montâmes chez nous, mais nous restâmes sur l'escalier 

pour donner de la lumière à la femme Herpin , quand 

elle remonterait. Un moment après, je l'ai entendu crier, 

je suis allée au-devant ; je ne croyais pas qu'elle était 

assassinée. 

AT™ Maudoin était avec le précédent témoin, et rend 

compte des mômes circonstances ; seulement ce témoin 

ajoute quelques faits fort graves Ainsi, Race aurait dit: 

« 11 faut que tu rentres avec moi ; ça m'est égal de mourir 

dans les cachots, mais tu rentreras. Réfléchis. » Un mo-

ment après, j'ai entendu la femme Herpin crier: « Ah ! le 

brigand, il m'a assassinée ! » 

M. V avocat-général: L'accusé était-il ivre ? — R. Non; 

sa femme lui disait : « Tu es ivre ; » et il répondait : 

« Non, je ne suis pas saoûl. » 

Etienne-François dit Ferdinand, maçon. C'est chez ce 

témoin que la femme Herpin s'est réfugiée, et qu'elle est 

morte. Il est descendu de suite, et il a trouvé Race qui 

disait : « La garde ne viendra donc pas ni'arrêter ? — Mal-

heureux ! lui dit-il, va donc te jeter au canal, ou te faire 

arrêter par les municipaux.» Le témoin n'a pas vu que l'ac-

cusé fût ivre. Quand il est parti pour se faire arrêter, il ne 

se rappelait plus le numéro de la maison. Il avait unepe-

tite pointe. 

Henri Lemaitre, serrurier : J'ai accouru aux cris que 

j'entendais pousser. J'ai trouvé la femme Herpin chez 

Ferdinand. Elle se disait blessée ; mais j'hésitai à la dé-

couvrir. Cependant elle montrait la plaie avec sa main, et 

ne pouvait déjà plus parler. Alors je me décidai à arra-

cher son corset, et le sang parut de suite. Je courus cher-

cher un médecin , et , en revenant , nous trouvâmes Race 

qui allait se faire arrêter. Il nous dit qu'il avait fait ce coup 

avec un couteau. Comme il disait qu'il l'avait encore sur 

•ut, je n'osais pas trop l'emmener malgré lui. Je lui fis 

des reproches sur son action, et il me répondit : « Il fal-
lait que cela fût. 

L'accusè^ : Je n'ai pas dit cela. 

■Le témoin : Quand le commissaire dt\ police fut venu et 

qu il eut dressé son procès-verbal, nous descendîmes 

etiez le débitant d'eau-de-vie qui est en bas, et nous prî-

mes quelques petits verres. Nous causions de l'événe-

ment quand on vint frapper ; c'étaient le frère et la sœur 

e Hace qui venaient prendre des renseignemens. Racé 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6e ch.). 

(Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 18 novembre. 

PRÉVENTION D'ADULTÈRE. — SINGULIER SYSTÈME DE DÉFENSE. 

Les inculpations d'adultère, à raison même de la nature 

de preuve qui est exigée la plupart du temps contre le 

complice, et qui est le flagrant débt, est celle qui souffre 

le moins la dénégation. Un bon procès-verbal dressé par 

un commissaire de police à ce expert, sous les auspices de 

la juste vengeance du mari outragé, ne laisse plus ouver-

ture, au jour du jugement, qu'à l'appel à l'indulgence de la 

partdu complice,et à une tentativederéconciliation de la part 

delà coupable. Voici une affaire dans laquelle les prévenus 

ont eu recours à un autre système, et qui, accablés parles 

preuves, saisis dans un logis bien distinct de celui du 

mari, ignoré longtemps de lui, et dans une situation non 

équivoque, par un commissaire de police accompagné du 

mari et de plusieurs de ses amis dont il s'était fait accompa-

gner pour que les preuves ne lui manquassent pas, ont 

imaginé, la femme' de nier tout, de soutenir qu'elle a tou-

jours été pure et calomniée; le complice, de nier aussi tout 

délit après en avoir fait l'aveu le plus complet et le plus 

explicite. C'est, au reste, avec plus de dégoût encore que 

d'élonnement que le Tribunal entend le sieur Charles-Lau-

rent développer son système avec un sang-froid et un cy-

nisme incroyables. 

Il résulte de l'instruction, que le mari, le sieur X..., 

après avoir épousé une femme plus âgée que lui, vit son 

ménage troublé par des orages intérieurs, et arriva, au 

bout de qeelque temps, à une vie commune impossible. 

Les deux époux, d'un commun accord, s'arrangèrent pour 

vivre séparés. Ce fut pour la dame X... le signal d'une vie 

désordonnée, et ellealla former une liaison avec un coiffeur, 

et plus tard avec une espèce d'artiste nommé Laurent. Le 

sieur X... porta plainte, et obtint qu'un de MM. les com-

missaires de police se transporterait avec lui au lieu où 

s'était réfugiée sa femme. On y alla à onze heures du soir, 

et après avoir attendu quelque" temps l'ouverture des por-

tes^ on pénétra dans l'appartement de la dame,qu'on trou-

va couchée. Les recherches du commissaire firent trouver 

blotti, à un étage supérieur, un jeune homme vêtu assez 

légèrement, qui s'était réfugié dans la cuisine, après avoir 

eu ia maladresse de laisser une de ses bottes dans la ruelle 

du lit de la dame X...; C'est en présence de ces charges 

que le sieur Laurent est interrogé par M. le président. 

D. Qu'avez -voiis à répondre aux charges qui s'élèvent 

contre vous ? — R. J'ai à répondre que je suis innocent, 

que je n'ai jamais songé à madame, et que je l'ai toujours 

beaucoup respectée. 

D. Et comment vous trouviez-vous chez elle à cette 

heure, et dans ce costume ? — R. C'était une affaire ar-

rangée entre moi et le mari. 

D. Comment? expliquez-vous. — R. Monsieur voulait 

arriver à la séparation de corps, et nous avions arrangé ce 

coup de théâtre* ensemble; j'en ai la preuve. 

D Mais indépendamment de ce que cette explication 

est démentie par les faits, elle a été démentie par vos dé-

clarations mêmes,puissque vous vous êtes reconnu coupa-

ble : il faudrait encore reconnaître que vous auriez joué là 

le rôle le plus infâme. — R. C'est possible; c'est que je 

n'ai pas réfléchi. 

D. Comment ! vous n'avez pas réfléchi que vous con-

sentiez là à jouer le plus hideux rôle pour perd re une 

femme ? Enfin expliquez-nous comment vous vous y êtes 
pris. 

Laurent, de l'air le plus tranquille du monde: J'ai été 

à dix heures et demie chez madame, sous prétexte de lui 

reporter un encrier, et j'ai insisté pour être introduit chez 

elle; on me l'a permis , et lorsque j'ai élé entré (j'avais 

donné le signal) le commissaire de police et le mari sont 

entrés. J'ai soufflé la chandelle etje suis passé par les cor-

ridors de derrière dans la cuisine, où je me suis déshabillé 

pour être ainsi saisi, En passant dans la cuisine j'ai eu la 

précaution de laisser une de mes bottes près du lit de la 

dame; j'avais, dans celte intention, eu la précaution de 

déchirer un des sous-de-pied de mon pantalon. 

M. le président : C'est une action infâme, ou plutôt elle 

n'a pas élé commise par vous. 

■ Laurent : Si, Monsieur, c'estl'exacte vérité. . 

M. leprésident : Non, car après avoir essayé des dénéga 

lions, vous avez avoué que vous étiez coupable. 

Laurent : C'était pour notre arrangement, pour servir 

les intentions du mari que j'avouais ce que je n'avais pas 

commis. Voilà. 

D. Aviez-vous des relations antérieures avec la préve-

nue ? — R. Oui, Monsieur, j'allais la voir quelquefois pour 

préparer la chose. 

La prévenue : 11 était venu pour me voler ma montre 

qu'il m'avait prise sous prétexte de la faire arranger, et 

qu'il a mise au Mont-de-Piété. 

M. leprésident : M. l'avocat du Roi prendra note de ce 

fait pour en faire l'objet de réquisitions contre Laurent. 

Après l'audition de plusieurs témoins amenés par Lau-

rent comme devant prouver ce concert honteux entre lui 

et le mari, et qui ne jettent aucun jour sur ce point, Lau-

rent n'en persiste pas moins à soutenir qu'il n'a agi que de 

connivence avec lui. <c Cela est si vrai, dit-il, qu'après 

l'expédition le mari vint à moi, et devant tout le monde 

m'invita à aller déjeuner chez lui. » 

Le Tribunal entend l'oncle de la prévenue qui entre 

dans de longs détails sur les différends qui existaient entre 

les deux époux. 

La prévenue: Voudriez-vous, Monsieur le président, de-

mander à mon cher oncle s'il ne rec onnaît pas ce papier. 

Un papier est représenté au témoin, qui le reconnaît. 

« C'est de mon écriture, dit-il, je le reconnais fort bien. » 

M. le président : Lisez se papier à haute voix. 

L'oncle : Tics volontiers, le voici : 

a Nous, mari et femme, avons mutuellement reconnu qu'il 
nous était de toute impossibilité de vivre plus longtemps heu-
reux de la vie commune, et avons décidé de vivre séparés; 
voulant tous deux, d'un consentement unanime, que l'un et 
l'autre de nous vive séparé comme il le jugera convenable et 
avec, telle personne qu'il l'aura désormais agréable. Voulant 
tous deux nue celui qui ne se conformerait pas à cet arran-

IRLANDE. 

(Correspondance particulière . de la Gazette des Tribunaux.) 

COUR^DU lîANC DE LA REINE, A DUBLIN. 

Présidence de M. le baron Pennefather. 

Audience du lbnovembre. 

PROCÈS DE M. 0 CONNELL. —' CONCLUSIONS DE L ATTORNEY— 

GÉNÉRAL SUR LA DEMANDE EN NULLITÉ. DÉCISION DE LA 

COUR. HOOVEL AJOURNEMENT. 

Le grave incident suscité d'une manière si inopinée a 

eu le résultat que nous avions prévu ( voir la Gazette des 

Tribunaux du 19). 

M. Smith, attorney-général, a repoussé d'abord en la 

forme la nullité de l'indiclment demandée parles accusés. 

Cette nullité est motivée sur ce que le jury d'accusation a 

reçu lui-même à buis clos le serment des témoins qui au-

raient dû affirmer leur déclaration en audience publique 

devant la Cour, et comme si c'eût été en présence de la 

reine elle-même. 

Cette exception tendant à recommencer toute la procé-

dure aurait dû, suivant M. l'attorney-général, être pré-

sentée avant l'expiration des quatre jours, et non point le 

quatrième jour, où les accusés n'avaient plus, aux termes 

de la loi, d'autre droit que de prendre des conclusions au 

fond en se déclarant coupables ou non-coupables. 

MM. Henn, Pierce Mahohy, Cantwell et les autres con-

seils des accusés ont combattu cette fin de non-recevoir 

comme une pure chicane. Ils ont invoqué, sur un point de 

fait relatif au dépôt de leurs conclusions, le témoignage 

écrit du greffier. 

M. Fitzgibbon : 11 y a une chose toute simple à faire, 

c'est de mettre les lettres elles-mêmes sous les yeux de la 
Cour. 

M. Moore, avocat : Ce qui a été fait par. les attorneys 

(avoués) a reçu l'approbation des avocats ; nous avons 

nous-mêmes surveillé toute la procédure. 

M. Brewster, avocat de la couronne : Nous regardons 

M. Moore comme incapable de tendre un piège à qui 

que ce soit, et nous nous déclarons satisfait de son expli 
cation. 

M. Mahony : Ainsi l'on croit un avocat sur sa simple 

parole, et l'on refuse de croire les avoués sur le serment 

par eux offert ! 

M. le président : M. Mahony, si vous continuez sur ce 

ton, je vous ordonnerai de sortir de la Cour. 

M. Mahony : J'obéirai à la Cour. 

M. Brewster a discuté alors les faits dans le même sens 

que l'attorney-général, et persisté à dire que la demande 

en nullité devait être rejetée comme étant faite hors des 

délais. 

M. le président Pennefather, opinant le premier, a dé-

veloppé d'assez longs motifs pour dire que les conclusions 

des accusés devaient être" admises en la forme. 

M. le juge Perrin a ajouté d'autres considérations dans 

le même sens. 

MM. les juges Crampton et Burton ayant adopté cet 

avis, la Cour a déclaré la demande en nullité recevable 

sauf l'examen ultérieur du fond. 

M. Breicster, solliciteur de la couronne : Le greffier 

répondu à une lettre qui lui avait été adressée par les 

avoués de la cause, ct rédigée d'une manière si captieuse 

que l'officier de la Cour a été induit eu erreur. 

M. Mahony : Je proteste contre cette insinuation. 

M. Cantwell : El moi aussi. 

M. le président : Ce débat prend une direction peu con-

venable, je. rappelle M. Mahony à l'ordre. 

M. Mahony : Mylord, je professe le plus grand respect 

pour la Cour, mais je dois aussi faire respecter mon pro-

pre caractère. 

M. Force : Il est dur pour les officiers ministériels de 

s'entendre imputer de pareils actes. Nous affirmons sous 

serment que nos démarches ont été mal interprétées. 

M. l'attorney-général : Nous déclarons combattre au 

fond la demande qui nous est présentée, et nous requé-

rons que les accusés soient tenus de fournir immédiate-

ment leurs moyens de défense à notre réquisitoire. 

M. Moore, avocat : Nous no pouvons prendre d'enga-

gement avant de nous être concertés sur la réplique à 

l'aire au ministère public. 

. Un débat confus s'élève. 

M. le président : Je viens de consulter le greffier sur 

les précédens de la Cour ; il est d'usage d'accorder en pa-

reil cas aux accusés un délai de quatre jours. 

M. l'attorney-général : Je vois que la Cour est contre 

moi... Je vais déposer mon réquisitoire, et je demande 

que les accusés soient tenus d'y répondre dans le délai de 
quatre jours. 

La Cour a remis la cause à quatre jours, c'est-à-dire au 
lundi 20. 

cote, et quand on sait que les devoirs du decanat exigent 
des soins

1
 et des travaux que les «ombreuses fonctions de 

M. Rossi ne peuvent manquer de lui rendre fort ditli-
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M
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 Rossi avait été récemment nommé président du con-

cours ouvert en ce moment à la Faculté de droit. Letle 

nomination était contraire aux précédons, suivant lesquels 

le doyen était toujours investi des fonctions de la prési-

dence; et si nous sommes bien informés, c est la ce qui 

aurait déterminé la démission de l'honorable M. Blon-

deau . Nous aimons à penser que cette démission n était 

pas dans les prévisions ministérielles. 

La Cour royale de Paris (i" chambre), présidée par M. 

le premier président Séguier, a procédé, en audience pu-

blique, au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 

s'ouvriront le vendredi 1'° décembre prochain, sous la 

présidence de M. le conseiller Brisson; en voici le résul-

tat : 

Jurés titulaires : MM. Bazin, marchand de laine à St-Denis; 
Samson, propriétaire, rue Hauteville, 55; Beck, tenant cabi-
net de lecture aux Bàtignolles; Denfer, appréteur d'étoffes aux 
Batignoljesi Barre, orojiriétaire, rue des Marais, 14; Vjguier, 
entreposeur Te" toiles,' rue"" dès Mauvaises-Paroles, 18;"WSson, 
négociant, vue Saint-IIonoré, 50; Pitoin, entrepreneur de rou-
lage, rue Hauteville, U; Colliex, propriétaire, rue Boucherat, 
7; fflolifla, propriétaire, rue Neuve-des-Mathurins, 31; Dode 
de laBrunerie (le vicomte), pair de France, lieutenant-géné-
ral du génie, rue Caumartin, 24; Perrin, vérificateur, rue 
NâVàrin, 7; Nivél, marchand bijoutier, rue Notre-Dame-de-
Xazareth, 20; Collomet, marchand de nouveautés, rue Mon-
tesquieu, 5 ; Poisson, propriétaire, rue Neuve-du-Luxem-
bourg, 14; Collas, marchand de fers, rue Saint-Antoine, 74; 
Bernard, ancien bijoutier, rue Saint-Martin, 29; Horner, en-
trepreneur de peintures, ruede la Planche, 16; Vetel, méde-
cin-vétérinaire, rue des Saints-Pères, 65; Bresson, commis-
sionnaire en vins, quai d'Orléans, 6; Allais iils, marchand de 
plâtre à Boulogne; Vieillard, employé, rue de Sully, 3; Bre-
ton, notaire honoraire, rue du Faubourg-Poissonnière, 6; de 
Lascazes, député, rue Neuve-de-Luxembourg, 3; . Parent-Des-
barres, libraire, rue de Bussy, 12; Dessaignes, notaire, rue 
des Petits-Pères, 9; Garnier, corroyeur, rue des Fourreurs, 5; 
Patoux, quincaillier, quai de l'École, 10; Berger, proprié-
taire, place Sainl-Sulpice, 10; Charansonney, marchand de 
soieries, rue de Cléry, 36; Thomé, fabricant de verres à 
Ivry; Chanlaire, commissionnaire de roulage, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 59; Lelogeais, marchand revendeur, rue 
du Renard-Saint Sauveur, 11; Pruneau, chef de bataillon en 
retraite, rue et île Saint-Louis, 102; Boitard, propriétaire, 
rue du Cimetière-Saint-A.ndré-des-Arts, 9; TVyon, proprié-

taire, rue des Martyrs, 64. 
Jurés supplémentaires : MM. Susse, papetier, passage des 

Panoramas, 7; Lemaire, avocat, rue des Quatre-Fils, 16; Du-
riez, receveur particulier des finances, rue Grange-Batelière, 
8; Merger, ancien avoué à la Cour royale, rue de Paradis, 4. 

FACULTE DE DB.OIT DE PABIS. 

Nous avons annoncé que M. Blondeau, doyen de la Fa-

culté de droit de Paris, avait donné sa démission. Un ar-

rêté de M. le'ministre de l'instruction publique vient de 

nommer, en remplacement de M Blondeau, M. Rossi, pro-

fesseur de droit constitutionnel. 

Cette nomination a été accueillie à l'Ecole avec un juste 
sentiment de surprise. 

H n'est pas dans notre pensée de nier les titres qu'a pu 

avoir M. Rossi aux fonctions et aux dignités dont il a été 

investi et comblé depuis quelques années : personne plus 

que nous ne rend justice à l'éclatant mérite du professeur et 

du publiciste. Mais jusqu'à présent le titre de doyen de 

l'Ecole avait élé considéré comme le prix d'une' carriè-

re vouée tout entière, et depuis longtemps, aux travaux 

actifs et sérieux du professorat. M. Rossi est un 

des professeurs les plus nouveaux de l'Ecole. On peut 

même se rappeler que sa nomination, faite directe-

ment par le ministre, ct sans concours, pour une 

chaire de nouvelle création, souleva dans le sein de l'Ecole 

des résistances que nous avons sévèrement blâmées alors 

mais qui témoignaient déjà que le côté politique de 

cette nomination n'avait échappé à personne. Il serait à 

regretter qu'en oubliant les titres des anciens et honora-

bles collègues au milieu desquels M. Rossi est venu s'as-

seoir il y a peu d'années, M. le ministre de l'instruction 

publique eût cédé encore à des préoccupations du même 

\ genre, et que la politique tût pu motiver un passe-droit 

j que rien ne justifie, quand on connaît les cadren de l'E-

BEPARTEMENS. 

HAUÎ-RHIN (Colmar). — POLICE DES CHEMINS DE FER. — 

CRIME, — Nous nous expliquions récemment sur la néces-

sité d'une législation qui protégeât d'une manière plus 

énergique la police des chemins de fer, et qui caractérisât 

d'une manière plus spéciale les crimes ct délits qui peu-

vent compromettre la sûreté de ces voies de communica-

tion. Une affaire, dont vient, d'être saisie la Cour d'assises 

du Haut-Rhin vient encore à l'appui de nos observations. 

Voici les faits : 

Le 11 juin, à quatre heures 'et demie du matin, des 

ouvriers du chemin de fer qui se rendaient à leurs tra-

vaux, vers la station de Dornach, s'aperçurent que pen-

dant la nuit deux rails avaient été enlevés à quelque dis-

tance l'une de l'aulre. Une heure plus tard le convoi allait 

passer,etun malheur terrible pouvait survenirsans cette dé-

cou verte presque fortuite. Ces ouvriers donnèrent l'éveil, et 

l'on combla immédiatement les lacunes dans la ligne de 

fer par d'autres rails. On fit ensuite des recherches, et l'on 

découvrit à une forte distance de là l'un des rails enlevés 

sur les bords du chemin, et l'aulre dans une rivière qui 

traverse la voie de fer. Ce notait donc pas pour voler ces 

deux morceaux de fer qu'on les avait détachés de la voie, 

mais bien pour occasionner un accident qui pouvait avoir 

les suites les plus déplorables. 

Le maire de Dornach s'empressa de procéder à une in-

formation- qui fit découvrir, le jour même, que les auteurs 

de cette action criminelle étaient Sébastien Walbourg et 

Michel Thomas, dc Dornach. Tous les deux comparaissent 

aujourd'hui devant les assises pour répondre à cette ac-

cusation. Ce sont deux jeunes gens, l'un âgé de vingt- et-

un ans, l'autre de vingt-deux ans. 

Les débats ont révélé que Thomas, maréchal ferrant, se 

trouvant avec Walbourg, qui était comme lui en état d'i-

vresse, se plaignit du préjudice que causait à sa profession 

l'établissement des chemins de 1er, et que tous deux, par 

esprit do vengeance, et sans calculer les épouvantables ré-

su Itats de leur crime, enlevèrent un fragment de rail. 

Cependant, le lendemain matin, à son réveil, Walbourg 

conçut de vives inquiétudes sur ce qu'ils avaient fait la 

veilie. Il envoya Thomas pour voir si les rails n'avaient 

pss été replacés. Thomas trouva 4es ouvriers occupés à ce 

travail , et c'est môme sa présence sur les lieux à une 

heure si matinale qui éveilla les soupçons. 

L'accusation est soutenue par M. Huder, qui a insisté 

avec énergie pour la répression d'un crime semblable : 

mais les accusés, défendus par M" Baillet, n'ont été con-

damnés qu'à dix-huit mois de prison. 

Pi us 3 20 NOVEMBRE. 

— VOL AU PRÉJUDICE D'UNE ACTRICE DES VARIÉTÉS. — UN 

ACCUSÉ DE DIX-SEPT AXS . — Un enfant (car bien qu'il ait 

accusé 17 ans, il ne . paraît pas en avoir plus de dix ou 

douze), Joseph Million, était trad ait aujourd'hui devant le 

jury sous la prévention do deux vols, dont l'un a une as-

sez grande importance, et a été commis dans des cir-

constances qui dénotent chez cet accusé une assez grande 

précocité po r le crime. 

Debout à la barre, il ne dépasse pas par sa taille le 

gendarme qui est assis auprès de lui. Un petP, col blanc 

rabattu sur le collet d'un petit gilet rond achève de don-

ner à sa blanche figure un caractère enfantin qui frappe 

tout Je monde, ct qui contraste avec la nature des laits 
que l'accusation lui reproche. 

Million était depuis plusieurs mois au service du sieur 

Malbroux, concierge d'une ma son de la rue Neuve-Vi-

vienne, dans laquelle habite M"" Pitron, artiste du théâ-

tre des Variétés. Le 5 juin dernier, à la suite d'un déjeu-

ner pris dans la loge du sieur Malbroux, et en 'se servant 

d'uue eié qu'il avait précédemment essayée à la serrure de 

■ M"]' Pitron, il s'introduisit dans l'appartement que cette 

artiste occupe avec sa mère, ct s'empara d'une somme do 

1,100 IV., de huit couverts d'argent et de quelques bi-

joux. En sortant de là, et profitant de l'absence momenta-

née du sieur Malbroux, il ouvrit un tiroir dans la lose et 

s'empara de quelques objets de peu d'importance ' 

Les produits de ces vols furent disséminés par le 

accuse dans différentes parties de la maison; * il at-

tendit avec un grand calme le résultat de la découverte 

do ses mcla.ls. M"' Pdron s'aperçut bientôt des souslrac-

lons commises chez . lie pendant son absence, De suite 

I alarme fut donnée, Million fut interrogé, et il répondit 
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avec sang-froid que le vol devait avoir été commis par un 

ouvrier qui avait travaillé ce jour-là dans la maison. Mais 

les renseignemens pris sur cet ouvrier furent excellens, 

et les soupçons se portèrent alors sur Million. On l'inter-

rogea, il nia-, on le pressa, il nia encore. Les recherches 

les plus actives furent faites , et on découvrit dans di-

verses cachettes les objets provenant des deux Vols. En-

lin, pressé de" toutes parts, il finit par convenir qu'il était 

l'auteur de ces soustractions. 

11 fit des aveux sincères et complets. Il fit connaître le 

calcul qui avait présidé à l'acte coupable dont il s'avouait 

l'auteur. On lui demandait comment il avait pu, lui, si 

jeune, si enfant, mettre résolument la main sur une som-

me de 1,100 francs, somme si considérable pour .lui; sur 

huit couverts d'argent, qu'il ne devait pas espérer vendre 

facilement à raison de sott âge , enfin sur hs bijoux dont 

la possession dans les mains d'un enfant devait nécessai-

rement le faire,déeouvrir ; il répondit : « Si j'ai tant pris, 

c'était pour que les soupçons ne fussent pas dirigés sur 

moi. Je me disais : En ne prenant que quelque argent, je 

vais me faire soupçonner ; si je prends tout, on dira que 

lo vol a été fait par un bon voleur. » 

Les dépositions de M. Malbroux et de M
Uc

 Pitron ont 

confirmé les charges révélées par l'acte d'accusation. M. 

l'avocat-général Jallon a demandé contre Million une con-

damnation modérée par l'admission des circonstances at-

ténuantes. 

M
c
 Pron a présenté la défense de l'accusé. 

L'accusé, déclaré coupable sans la circonstance aggra-

vante dc fausse clé, a été condamné à. deux ans de prison. 

— Pirce est l'un de ces vieux soldats qui, après d'hono-

rables services, sont admis à continuer la carrièrre mili-

taire dans les compagnies de vétérans. Comme ancien 

sous-olïicier décoré, Pirce remplit dans l'une de ces com-

pagnies les fonctions de caporal, ce qui lui donne un cer-

tain relief dont il veut se prévaloir près des belles. Donc, 

depuis longtemps il avait pour habitude de cirer sa mous-

tache et brosser ses galons en regardant du coin de l'œil 

une voisine de la rue Plumet, lorsqu'cnfin il risqua une 

belle lettre avec vignettes représentant tous les attributs 

nrlitaires, et qui dans une guirlande figurait Mars et Vé-

nus se donnant une poignée de mains. 

Sous de telles inspirations le vieux sous-officier fut, dans 

une épître modèle du genre amoureux, séducteur et au-

dacieux 5 si bien qu'il fut admis dans le domicile de la 

voisina, repasseusj de son état. Mais plus le troupier de-

venait pressant, plus la voisine faisait chauffer son fer et 

caressait les mains indiscrètes^ qui venaient la 'troubler 

dans son travail. Puis d'ailleurs la repasseuse avait à dé-

fendre l'honneur conjugal, car elle avait un mari. Tout 

cela ne faisait qu'irriter encore les feux du vieux caporal. 

Mais son audace ayant été un jour beaucoup trop loin, la 

repasseuse en prévint son mari, qui interdit au vétéran 

l'entrée de son domicile. 

Depuis cet instant, l'amour de Pirce était devenu 

une haine violente.' Souvent il attendait la repasseuse 

aux coins des rues, soit pour la menacer, soit pour la 

poursuivre de ses inconvenans propos. Cette obstination 

amena plusieurs fois des scènes scandaleuses dans les rues 

du voisinage de la caserne de Babylone. 

Le 7 octobre dernier la repasseuse se trouvait clans la 

boutique d'un bijoutier de la rue de Sèvres; tout à coup 

elle] voit apparaître le caporal Pirce, qui d'un ton d'auto-

rité familière l'invita à venir avec lui pour un instant. La 

pauvre femme, toute troublée, ne sait quel parti prendre, 

cependant elle se laisse entraîner dans la rue par- le vété-

ran; maïs aux premiers mots de menace qu'elle entendit 

elle se réfugia dans la boutique du bijoutier. Pirce ne per-

dit pas courage; il se cacha pendant plusieurs heures, et 

quand il la vit sortir de la boutique il la suivit de l'œil et 

de loin. 

Arrivée dans la rue dc l'Ouest, la repasseuse se croyait 

en sûreté, lorsqu'elle voit le vieux caporal fondre subite-

ment sur elle; elle crie, les voisins accourent, le caporal 

prend la fuite, et le mari requiert l'intervention du com-

missaire de police pour constater les blessures de sa 

femme et recevoir sa plainte. 

C'est pour répondre à ces faits que Pirce comparaît 

devant le premier Conseil de guerre. Les débats avaient 

attiré presque toute la compagnie de vétérans dont le pré-

venu fait partie. 

M. le commandant-rapporteur Courtois-d'Hurbal a 

soutenu l'accusation contre laquelle le défenseur n'a fait 

valoir que des circonstances atténuantes. 

Le Conseil a condamné Pirce à un mois de prison. 

— Ainsi que nous l'avons annoncé dans notre numéro 

de dimanche dernier, les fouilles ont continué toute la 

soirée dans les décombres de la maison qui s'est écrou-

lée rue Mondétour. Ce travail a été fort long. Les poutres 

avaient percé les fondations à la profondeur de deux ca-

ves, et l'amas de gravois qu'il a fallu déblayer sur toute 

la surface n'avait pas moins de dix mètres. 

Enfin, entre enze heures et demie et minuit, on est ar-

rivé au sol , et l'on a aperçu gisans les deux ouvriers qui 

avaient manqué à l'appel. Ces deux malheureux ne don-

naient plus aucun signe de vie : ils avaient d
m
 être étouf-

fés presque instantanément. Ce sont les nommés Palisse , 

tige de trente-huit ans , ouvrier maçon , demeurant à la 

Glacière ; et Laurent , également maçon , demeurant mar-

ché des limocens. Palisse était père de famille, ct il laisse 

sans ressources sa veuve et six enfans. 

— Nous avons reproduit les détails donnés par un jour-

nal étranger sur la mort de M. Salomon Cans , avocat à 

Celle (Hanovre); M. Neustadt, b^eau-l'rère de M. Cans, nous 

adresse à ce sujet une lettre ainsi conçue : 

-« M. Garisest mort le 1
er

 de ce mois à Celle, dans sa mai-

son, entouré de sa famille, à la suite d'une longue et dou-

loureuse maladie, et à l'âge de cinquante-cinq ans. 

» Un arrêt de la Cour de Celle le condamna en 1830, à 

cette époque où les révolutions qui venaient de s'accomplir 

en France et en Belgique donnèrent de si vives inquiétudes 

à l'Allemagne, à une année de détention pour sa défense des 

étudiâtes devant les Tribunaux de Gcettingue et d'Osterode. 

La conscience d'avoir fait son devoir, l'approbation générale 

de sa conduite et les marques d'intérêt qui lui vinrent de 

toutes parts ont adouci le chagrin qu'il en éprouva. 

» Jamais aucune autre condamnation, ni même accusation, 

n'a pesé sur lui; il était aussi fidèle sujet hanovrien que 
courageux défenseur... » 

A l'Opéra-Comique, les représentations du Déserteur exer-

cent un tel empire sur la curiosité publique, que c'est à qui 

mettra le plus d'empressement à payer sa dette à la mémoire 
de Monsigny. Ce soir, la 10e. 

— Demain mercredi, à l'Odéon, reprise de Chacun de son 

côté, avec M
1

'
8
 Bourbier et l'élite do la troupe. Mahomet, par 

les enfans Félix, complète un magnifique spectacle. 

— Au Gymnase , ce soir , Jean Lenoir , avec l'élite de la 

troupe; la jolie pièce de l'Italien el le lias-Breton, Un Jour 

d'orage, par M
me

 Volnys, et Lucrèce à Poitiers, par M
11

» Na-
thalie. 

COMPAGNIE DES INDES, RUE RICHELIEU , 80. 

Les magasins de la Compagnie des Indes occupent toujours 

le rang élevé qu'ils ont pris dans le commerce des cachemi-

res. C'est toujours à cet établissement spécial que s'adressent 

les personnes qui recherchent les châles de l'Inde les plus 

nouveaux, les plus riches sous le rapport de la disposition des 

dessins et de leurs merveilleux agencemens. Comme la Com-

pagnie des Indes peut , en raison du développement de ses 

affaires, vendre ses cachemires aux prix les plus modérés, 

elle s'acquiert chaque jour, à ce titre, une nouvelle clientèle 

appelée à profiter de tous les avantages que cette maison lui 
offre. 

Librairie
f
 Beaux-Art*, Muftique. 

Nous prions nos lecteurs de voir aux annonces les nouvel-

lés éditions des ouvrages de MM. PROCDHOX, VALETTE, DUMAY, 

CURASSON , etc.. publiées à Dijon par M. Victor Lagier. 

Commerce - Iwtuvlrt» 

Les RICHES CHENETS et garnitures de feu, ancien style, de 

L. GRAUX , se fabriquent rue Grange-Batelière , 18, maison 

JACQUINET , si connue pour ses cheminées, chauffe-assiettes , 

calorifères, et sa nouvelle grille salubre pour coke ou charbon. 

MODES. 

Ce n'est pas sans un certain mouvement de plaisir que 

nous autres femmes nous voyons revenir le temps des bals 

et des riches toilettes, le temps de notre règne, pour peu sur-

tout que nous considérions les magnificences dont nos four-

nisseurs à la mode doivent parer notre coquetle royauté. 

Yoyez les turbans, les bonnets et les coiffures de Lemonnier-

Pelvey, et dites-moi si vous regrettez la campagne. Ne devi-

nez-vous pas que tous ces chefs-d'œuvre de l'artiste qui com-

prend et exécute la mode avec un goût si exquis et une dis-

tinction si élégante vous serez les plus jolies du monde? 

Les adorables pelisses et les délicieuses sorties de bal de 

Gon , le fourreur à la mode, ne vous font-elles pas rêver aux 

doux souvenirs que vous emportez d'un bal, d'un concert, ou 

d'une soirée aux Italiens? Ceçécharpes d'hermine, luxe d'un 

goût si aristocratique, ne palironl-elles pas à côté de la blan-
cheur de vos divines épaules? 

N'ètes-vouS pas séduiles par ces riches garnitures d'e gui-

pure qui seront le principal ornement des robes de grande 

toilette cet hiver? Pour moi, je ne sais rien de plus beau, ni 

de plus noblemeiit distingué que les volans dc guipure; j'en 

ai vu, il y a quelques jours, un admirable modèle chez Pal-

myre, sur des robes de noces destinées à une princesse russe; 

ces volans avaient plus de cinquante centimètres de haut. 

Pour les robes de ville, la soie sera toujours portée de pré-

férence à toute autre étoffe. Et vraiment on n'en est pas 

étonné quand on visite les admirables assortimens des maga-

sins de la faille de Lyon, rue dc la Vriiliôre, 2, où MM. Gay 

et Denis ont su rassembler tant de merveilles si variées et à 

des prix si modérés. Depuis les plus^ riches velours jusqu'aux 

moindres taffetas, tout s'y vend au prix de fabrique; j'y ai 

vu des étoffes de soie charmantes qui ne reviennent qu'à 27 fr. 
la robe. 

La coupe des coiffures de ville est d'une "i-âo 

l'on eu juge d'après les chapeaux et les capotes ?l
0
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dier. Les nouvelles garnitures de ileurs et de r! fi ^r-

M™<> Cordier prépare et pose avec un goût si distin • > que 

aussi d'une élégance parfaite. Elle a aussi des natr '
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tits bonnets adorables. Du reste, il suffit pour f
 de
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 Cordier, de dire que souvent ses coiffures
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gées dignes d'être publiées par la Bévue parisien»,.tr i*-

phide) , ce remarquable recueil dont son hahili A
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teur, M. de Villemessant, a su faire une de nos •
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-

res revues littéraires et artistiques, sans qu'elle ait
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tre le journal spécial des gens du monde.
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Les robes de chambre et les robes du matin se fo 

ralement en velours-peluche imprimé dont les
 ma
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Poreaux et C' offrent une si grande variété. Ri
en
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riche, plus original de dessins et de nuances et ei
6St P

'
Us 

temps plus chaud et plus souple que cette nouvelle' 'To?* 

aussi obtient-elle la plus grande vogue.
 et

offe
; 

En fait de ganterie de ville comme de ganterie de bal > 

toujours Mayer qui donne ses ordres à la mode. Not
 C>e

?
1 

bre gantier a fait pour cette année des garnitures de ^
6

°*'^ 

de mitaines d'un genre tout nouveau qui admet une°
antSet 

variété d'ornementation. Sa ganterie simple , ses ob^"^
6 

fantaisie, sa lingerie, ses cravates ct tous ses articles d\
 de 

mes sont aussi recherebés par toute la fashion. ^ 

Pour l'élégance et la grâce de la coupe , les hommes a-

ti ligués adoptent les nouveaux patrons de Dusaulou s 

tailleur ne réunit avec autant de bonheur toutes les spéc!*v^ 

tés; c'est que Dusautoy est avant tout homme de "onts" 

doublures de paletots eu soie tigrée à longs poils rémois 

la ouate, étoffe dont il est seul possesseur , obtieu
 ÇaBt 

grand succès. ment un 

Une chose qui ne nous intéresse pas moins, c'est le 

J'ai souvent entendu 
ment intérieur de nos appartenions, 

amateurs de musique déplorer l'emploi 

vèle-

dans les salo 

Librairie de VICTOR X.AGIER à Dl.oa, et JOTJBEK.T, à Paris. 

SiLOWDHOJST. Traité de l'Etat des personnes. 3
e
 édition, revue et considé-

rablement augmentée par M VATETTE , professeur à Pai is. 2 
gros vol in-8. Prix : 10 fr. 

FROÏTOHOM'. Traité du Domaine public, considérabletmnt augmenié. par 

M. DCMAY , avocat et maire de Dijon. 5 volumes. Les trois 
premiers sont en vente. Piix : 7 fr. 50 c. le volume. 

VROUSHOST. Ttaitê du Domaine privé. 3 vol. in-S. Prix : 21 fr. 
jPROUDHOÏtf. Usufruit et Usages. 8 guos vo.umes. Piix : 60 fr. 

CURASSOST. Cômpétence des Juges ds paix. 2 gros vol. in-8, demi com-
pactes. 2e édition, aiginenîée Piix : 17 fr. 

CURASSOBT. TraiU des Jetions passe, soir es , du Bornage el autres Droits 

de voiiinage. 1 très gios volume demi compacte, in-?. 3 e édition, 
conforme a la deuxième. Piix : 7 fr. 50 c. 

CURAtrSOBT. Traité du Codt forestier. 2 gros volumes in-8. Prix : 12 fr. 
SE1AUUISIBNE, président d'assises. Traité du pouvoir judiciaire dans les 

débats criminels. 1 gros vol. in-8, 1844 Prix: 7 fr. 50 c. 
CHABOT BS Xi'AXJUEK. Successions. Nouvel c édition, revue elconsi-

dérablement augmenté?, par AI. BELOST-JOLIMONT , ancien 
premier avocat-général. 2 très gros volumes in-8, demi 
compactes. Prix : 12 fr. 

tentures d'étoffes qui absorbent les so'ns et dhiiinueiuTue bc 

coup l'effet des voix et des instrumens; mais les papiers 

tapisserie qu'on avait eus jusqu'à présent étaient tellemeM 

imparfaits, qu'on ne ponvait guère les assortir à la riche 

des ameublemens. Le fameux fabricant du passage Choiseul 

Prol, a levé toutes les difficultés en faisant des papier- au '' 

beaux que les tentures les plus magnifiques, dont ils doHtic-
S
î 

des imitations fort remarquables; c'est ainsi qu'il reprodu't 

à s'y méprendre, l'effet des lampas et de» brocarts, des d -

mas et des perses, et même des velours frappés et broché * 

La variété des papiers de ce genre qu'offrent ces magasin' 

est si grande, qu'où peut facilement trouver à les assortir aui 

divers styles des ameublemens; au besoin, Prot fait exécu'ler 

sur commandes, des dessins qu'il compose avec un goût pa'-' 

fait, d'après lo genre du meuble, et, de cette façon, l'on rw'è 

seul propriétaire du modèle de son papier. Cette innovation 

offre en outre l'avantage de permettre des changeineus pins 

fréquens, suivant le goût et la mode de l'année. — l.
es

 ,,a
ra

. 

vens et les théâtres de société de Prot joignent à une ehar-

mante élégance l'agrément d'une distribution commode 
d'une grande facilité de déplacement. 

THÉRÈSE AHÏ. 

Spectacles «JÏB 21 nwtemWe. 

GPÉRA. — 

Fii.\>ÇAis. — Charles VII, les Héritiers. 

Ur&kA-fyMQiiE. — Le Déserteur. 

| ITALIENS. — Maria di Rohan. 

I OOEON. — Lucrèce Borgia. 

i VAUDEVILLE. — Mme Roland, l'Homme blasé. , 

j VARIÉTÉS. — Roquefinetle, Jacquot, Casque ct la Casquette. 

GYMNASE. — Un Jour, Jean Lenoir, l'Italien, Lucrèce. 

Je ef 

MASSON SUCCESSEUR DE M ? DE LAMARRE 
PALAIS-ROYAL, GALElUtt DU VALOIS. U7J 

■Vient de joindre à ses BIJOUX imitation d'Oll et de DIAMANS, l'application do GALVA-

NISME. U lient lout le service de TABLE ainsi que les peiils bronzes BORES ct ARCENTES 

par les procédés brevetés de MM. RUOLZ ct ELK1NC ION. 

Banque spéciale aux Actioniia] 
Rue Sainte-Arme, 77. — Achat et vente, à bureau ouvert, de toute espèce 

d'actions itidustrielles.-fonds espagnols, portugais, etc. 

AUX INN0CENS, RUE SAÎNHONORÉ, T 25 Ëï il 
Le propriétaire de la Maison BSSVAUXj en vue de conserver la réputation de BON MARCHÉ, qu'il 

s'est justement acquise, vient d'ajouier à «on assortiment déjà si varié deux spécialises qu>, en satisfaisant à toutes les 
exigences du luxe, font de son établissemunt un des plus complets de la capitale. Par la modicité de leur s prix, Us arti-
cles suivans sont surtout dignss de fixer l'attention. 

f. 15 GANTS BOURRE S»S SOIE bords élaUiques à 
MITAÏMES Ï.AÏ3SJB à (êtes de 5'c. à 15 
GIXXTS FLANELLE IU santé pure laine a 2 90 
CHEMISES D HOMME à pièces à 2 50 
DEWT5XLES TOUX S'IL à » 20 
VOILE BEKTTEL2.S NOIRE à 3 75 
MOUSSELINE UNIS à .10 

TOILE DE LASSE écossaise pour robes à » »f. 35 
MOUS *£XïKns laine broebée dessins licbes à * 35 
MERINOS tout laine de 2 fr. 25 à 2 40 
TARTANS pour robes et manleaux à 2 25 
LEVANTINES RAYÉES à 1 45 
ÏTiABŒIiXiE CROISÉE tout laine à I 35 
GILETS ECOSSAIS (grande nouveauté) 2 25 

L'accroissement continuel du comptoir de mercerie lui permet d'offrir cette annéeune partie de rubans de. taffetas bords 
salin, à 50 c. — NOTA. Les dames remarqueront surtout un assortiment des plus complet de Peli,ses ei Manteaux 
confect onnés dzns le plus i ouveau goût, et une partie considérable de Descentes de lit à 1 fr. 75 et au-dessus. 

Brevet d'invention et de perfectionne-

ment. — Ordonnances royales. 

VATB ET SIROP 

TRESOR 191! IiA POirUIVE. 

DEGENETAIS 
Approuvés par les membres de 

1 Académie royale de Médecine. 

Pharmac. , rue St-Honoré 

327. Chez Trablit, pharma-

cien, rue Jean -Lacques 

Rousseau, 21, et rué du Fg-

Montmartre, 10, à Paris. 

rECTORilX BALSAMIQUES 

au 

mou «Se veau de 

Les médecins les plus célèbres ue la capnaie ordonnent chaque jour rasage «e la rate de Degeneiais, la considérant comme un des 

remèdes les plus unies pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Earouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt central, rue J.-J. Roas>eau,51.
 N

 » 

BAISSE SE PRIX 2)K 40 FOUS. CENT. 

JKÉ'ÏMOME VÉUÉTALE 

DE 

Consultations 
gratuites de 

0 h. à 2 h et 

traitement 
p.r 

correspondance 

Hue de Uarennes, 

Cè remède, essentiellement dépuratif, 

BOÏVEAU-LAFFiOTH, 

Cette méthode 
tf! p onipie 

et facile 
à suivre 

ààtif le plus pro-
fond seciel. 

n. i-2, à Paris. 

jiuént radicalement et saes ci ainle de 

f ii^ri'tlon», 1 fr. e. site. 

récidive ou de retkute, les Maladie» nouvelles ou ihvetéié^s, et fait dispji aîlre en 
peu de temps les uouleuts, dwtrenj alf.;ciions sciotnletses, de , tt loua len aeci-
dens oceas, onnés par les mè-.hoées vulgaires. Comme il existe de nombreux imi-
tateur», il est ei'i'Mitl de Bien faire auenti»n au nom du docteur I10YVËAU-
LAFFLCTËUR, i fruste dans leveire des bomeiil s Ou expédie franco daijl 
toute la Fiance, a ec DOS instruction nés d tait ée, que l 'on enverra FKAXCO à 
tous ceux qui en Seront la demande, it dès la premu re consultation le malade 
e <t fixé sur la durée du traiteinfnt. i nx de U (pantin bouteille de Kob de demi 
litre, 7 fi . 50 c. Sont dépo'iw à la pharmacie rue J. J. Housseau, 2l, l'arrêt du 
conseil de Louis XVI et toutes les pièces justifl.-atfve* dc l'authenticité du bob. 

Dépôt central, rue J, an-Jacques-Rousseau, 21, à Paris. 

Et di-ns les villes suivantes : Avignon, Loiieh'Ang' r», Gu rineau; Hayonn 3 , Le-

beuf; Bordeaux, Manw.I; Brest. Fresloti; Besançon, t) JSIOSM S ; C<ermoSt, Auber-
ftiéi; Dijon, Da bon; tiiv.rs, Lime; Le. Ilavn-, Lenuirt; Le i'uj Mailai; Lyon, 
Lard t, ei chez M pie veuve Fo^tne-, plaie des Te r»ux. 18; lilie', Tt ip er t'.; Le 
Mans, tfailet; Maitedle, veuve. Pi;rr( yuiont; M-tz, Ketiiberi; Nantes, Vidiei Her-
piguaii, DilvtlBy; bennes, Fieuiy; Sa ntés, (iravei aiel; S«rrC(;nenimes, Frejf: 
Tou iTn, DuMj-Moufiaj; Toulouse, Fous. — ÉflîA.SCKU : Cnxiub ry. M-iigral; 
Genève, Château \ iet.x; llâvai.e, Leriveien.l et Basse l ; iNaples, Senti tt BeUjr; 
Hio-Janeiro, Kob if-Eberl; Rotterdam, Harlong — On Irouvechez les mêmil 
correspondans lesCvPSULKS AU COI'AUU DU D 1' Ht .UvY Pris : 3 fr. 

:.«SJtgdiVatio>is en justàce. 

■Elude de M» DELAGROUE, avoué, rue 

Harlay-du-Palais, 20. 

Adjudication aux enchères publiques, le 

jeudi 30 novembre 1813, heure de midi, en 

rétude de M
e
 Brivin, notaire à Luçon (.Ven-

dée). 

En onze lots, dont quelques uns pourront 

élre réunis, 

De 34 hectares 

environ de prés, et d'une MAISON d'habita-

tion avec ses dépendances, ainsi que de bâ-

timensdits les Magasins, servant i eugranger 

les récoltes ; le tout faisant partie de la ten e 
de la Brètonnière, et situé communes de la 

Brelonnière et de la Couture, canton de Ma-

raud , arrondissement de Bourbon-Vendee 

(Vendée). 

Sur des mises à prix de 500 fr., 12,000 fr., 

1,500 fr., 2 ,000 fr., 2,500 fr., 4,500 fr., 5,000 

fr., 5,500 fr., 8,500 fr., 1.0,000 fr., 10,563 f-., 

lt,;60fr; et 12,777 fr.; formant uu total de 

76,200 fr. 

Revenu net 2,500 fr. environ. 

S'adresser pour les renseiguetaens : 

A M* Delagroue, avoué poursuivant la 

vente, rue Ilarlay-du-Palais, 20 ; 

A M« Moreau, notaire à Paris, rue Sainl-
Merry, 35 ; 

A M« Dsntend, notaire i Paris, rue Croix-

des-Petils-Champs, 38; 

Et à Luçon (Vendée , à M« Brivin, notaire. 

(1769) 

S'adresser audit M* Parmenlier, avoué 

poursuivant, rue des Jeûneurs, 3 ; 

Et à M« Dubreuil, avoué, présent à la ven-

te, rue Pavée-St-Sauveur, 3. (1717) 

MttciéléM commerciale»!» 

i de M* GLAKDAZ, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, il. 
Baisse de mise à prix. 

Adjudication le mercredi 6 décembre 18 13, 

à l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, séant au Palais de^-Juslice à l'aris, 

une heure de relevée, » ' 

d'une MAISOJV, 
et dépendant:, s, sise â P^ris, rue Geoffroy-

Marie, 12, faubourg Montmartre. 

Produit brut, 14,01 0 fr. 

Mise à prix, 150 ,00, fr. 

S'adresser, 1° A M» Glandaz, avoué à Pa-

ris, rue Neuve des-Petils-Champs, 87 ; 

2i> A M» Lemesle, avoué â Paris, rue dc 

Seine-St-Germain, i* ; 
30 A M» Chauveau, avoué à Paris, place 

du Châteet, 2; 

4» A M« Girard, rue de Grammont, n. 8. 

(1767) 

"Etude de M» PARMENT1KR, avoué, rue 

des Jeûneurs, 3, à Paris. 

Adjudication en l'audience des criées du 

Tribunal civil do la Seine, le 2u novembre 

1 8.13, 

D'une grande ct bellj 

PROPRIÉTÉ , 
pouvant élre facilement appliquée â toute 

espèce d'établissement inJusn ie!,sise àcour-

bevoie, près Paris, plac- du f ort de-Neuilly, 

composée d'une grande et belle maison de. 

produit, ct grand magasin, bÂIitBent, tetrain 

el dépendances. 

Eu sepl lots qui pouriuul être réunis 

Sur la mise a piix de 110,000 fr. 

D'un acte dressé par M« Moroau, qui en a 

la minute, et son collègue, notaires a Paris, 

la 8 novembre 1843, enregistré, 
Entre: 

i» M. Pierre-Marie LEBEL, ancien affineur 

de métaux précieux , chevalier de l'ordre 

royal de la Légion-dTlonneur, demeurant à 

Paris, passage Saulnier, 4 bis); 

2° Mme Beiotte-Joséphe, ALEMAND, mar-

chande d'or et d'argent, demeurant à l'aris, 

rue des Francs Bourgeois, 15, au Marais. 

Ladite dame veuve en premières noces de 

M, Joseph-Abraham LVON, et alora épouse 

en seconde noces de M. Lebel, susnommé, 

d'avec lequel elle est séparée de corps et de 

biens, aux termes d 'un jugement rendu con-

tradictoirement en la 4" chambre du Tribu 

nal civil de première instance de la Seine, le 

4 août i s 1 3 , enregistré, signiliô et publié, 

conformément à la loi; 

3° M. Charles Alphonse LVOX fils ainé, né-

gociant, demeurant à Paris, rue de Montmo-

rency, 7, au Marais; 

4« M. Leopold-Maurice LYON, son frère, 

sans profession, demeurant à Paris, rue des 

Francs-Bourgeois, 15, au Marais; 

5» El M. llyppolite BARBIER, négociant, 

demeurant à Paris, susdRe rue de Montmo-

rency, 7. 

il a <s*é extrait litiéralement ce qui suit: 

Suivant acte rt çu par ledit M
e
 Moreau. qui 

en a ia minute, ti son collègue, le 14 mars 

is.il, euregis:ré et publié, conformément à 

la loi, ladite dame Lebel .alors veuve Lyon), 

n. Charles-Alphonse Lyon, son fils slné, et 

.a llvppolile Barrier, susnommé, ont formé 

e |;e eux, pour dix années, qui ont com-

] ni lice â courir le l'f avril i83t, une socié-

noms collectifs, sous la raisGn sociale 

e LVON, ALEMAXU cl lils, peur l'ex-

oluitation ella direction du conn;.. rce d'or 

ei d'argent qa» ladite dame Lebel (alors veu-

ve Lyun) exerçait à Paris, susdite rue de 

Houlmori ncy, 7, au Matais. 

11 avait été stipulé audit acte notamment 

que -Mme Lebel aurait seule la signature so-

ciale el la d.rection delà ca sse; qu'elle pré-

lèverai l'intérêt à 5 p. 100 des 5 0 000 francs 

monlani de sa mise de fonds; qu'elle pari ici 

perai! pour un sixième dans les bénéfices et 

da^ les pcr'es; 

Oue, dans le cas do décès de Mme Lebel 

avant l 'i jpiration de ladite société, son mari 

aurait la faculté, à partir de ce décès, de 

continuer ladite sociéié pour son compte per-

sonnel aux lieu ct place de ladite dame, avec 

tous ses droits et prérogatives, etc.; 

Qu'arrivant l'événement dudit décès avant 

l'e ù ai cipationde M. Théophile Lyon, troisiè-

me tils Ue Mme Lebel, ladite société conti-

nuerait jusqu'à ladite émancipaiion avec M. 

Lebel, aussi aux lieu et place de cette da-
ine, etc.; 

El que la liquida'ion de ladite société se-

rait faile par Mme Lebel, si ille existait ; »l-

no*i par sou mari. 

M. Lebfl déclare ici renOBOfr puremmt U 

simplement il tous les droits, gains, avanta-

ges éventuels, prérogatives et stipulations 

généralement quelconques qui pourraient 

résulter en sa faveur dudit acte de société, 

dont il déclare avoir une parfaits connais-

sance sans y avoir figuré. 

Comme aussi consentir à demeurer entiè-

rement étranger à ladite société, nonobstant 

toutes les stipulations y contenues. 

Par ces mêmes présentes, M. Lebel, du 

consentement en tant que de b»soin de. Mme 

Lebel et mesdits sieurs Charles- Alphonse 

Lyon et Léopold-Maurice Lyon, déclare se 

retirer delà société en noms collectifs entre 

MM. Alphonse et Léopold Lyon, et en com-

mandite seulement entre eux el M. et Mme 

Lebel, qui avait élé formée pour l'exploita-

tion du fonds de commerce d'or et d'argent 

appartenant a la société acluelle veuve Lyon, 

Alemand et fils, suivant autre acte passé de-

vant ledit M« Moreau, qui en a aussi la mi-

nute, et son collègue, notaires à Paris, le 15 

septembre 1836, enregistré, aussi publié con-
formément à la loi. 

Comme aussi renoncer à tous les effets de 
celte commandite. . 

Par suile desdlles retraite et renonciation 

de M. Lebel, Mme Lebel sera substituée seule 

et exclusivement à la position complexe qui 

appaxtenait auxdits sieur et dame Lebel dans 

la société dont s'agit, et ce pour tout le temps 

de sa durée et pour tous ses résultats. 

En conséquence, ladite société continuera 

en noms collectifs entre M .M. Alphonse et 

Léopold Lyon, et en commandite seulement 

entre eux el Mme Lebel, pour l'exploitation 

dudit fonds de commerce' d'or et d'argent, 

pendant vingt années, qui commenceront à 

courir à compter'du i«r avril 1844, jour de 

l'expiration delà société actuellement exis-
tante. 

Le siège dc cette société dsmeurera fiiéà 

Paris, rue de Montmorency, 7 au Marais, ou 

dans lout autre lieu à Paris qui seratt ulté-

rieurenn ni convenu entre les associés. 

La rai-on et la signature sociales conti-

nueront à éire LVON ALEMAND Itères. 

MM Lyon seront seuls chefs et gérans res-

ponsables et solidaires de la société, ils se-

ront en conséquence chargés de- la direction 

des affaires de la société, des achats, ventes 

et marchés, et de la comptabilité < n général. 

M. Lvon aîné aura la signature sociale; à 

son défaut pour cause d empêchi ment, ab-

sence ou maladie, elle appartiendra à M. 

Léooold Lyon ; mais tous, les engagemens 

qu'ils pourront prendre no ton boront a la 

charge d" la société qu'autant qu'ils auront 

éléi ontractés pour les affaires sociales el 

inscrits à leur date sur le registre de la so 

eiéié, faute de quoi ils n'obligeront que celui 

qui les aura souscrits. 

MM. Lyon auront lousdeux la direction cl 

les clés de la caisse sociale, qui pourra néan-

moins être tenue par un caissier particulier 

de leur choix. 

La mise de fonds de Mme Lebel, restée 

seule associée commanditaire, el qui devait 

se composer de valeurs appartenant en pro-

pre à ladite dame, demeurera fixée à la mê 

me somme do 600,000 fr. et sera fournie 

avec les mômes valeurs et aux époques el 

de la manière indiquées audit acte do so-

ciété. 

La 1 ociélé sei vira à Mo e Lebel les intérêts 

de sa unie de fonds à raison de 5 p. lnu pal 

an, sans retenue, a partir du jour où com 

mencera ladite société; ces intérêts seront 

payables en quatre termes égaux de trois en 

trots mois. 

Les apports de MM. Lyon frères seront les 

mêmes que ceux fixés audit acte de société. 

La société tiendra compte â chacun de 

MM. Lyon fils des intérêts i 5 p. 100 par an 

du montant de leur apport respectif par 

quart de trois en trois mois lors de chaque 

inventaire. 

Mme Lebel, pour toute part dans les béné-

fices de la société, prélèvera annuellement 

sur lesdits bénéfices, et avant toute espèce 

de prélèvement au profit des antres associés, 

une somme de 5,oeo fr. par année, payable 

par quai t de trois en trois mois lors de cha-

que inventaire. 

L'intérêt des autres'associés sera égal pour 

chacun d'eux. 

En cas de pertes, elles seront supportées 

en proportion des bénéfices de chaque asso-

cié. 

Toutefois, s'il y avait perte une année, 

Mme Lebel reprendrait ce qu'elle serait obli-

gée d'en supporter sur les bénéfices des an-

nées subséquentes, de manière à rétablir 

autant que possible l'équilibre à son égard 

entre les perles el les bénéfices. 

Enfin, les retraite et renonciation ci-des-

sus consenties par M. Lebtl n'apporteront, 

en ce qui concerne les autres associés, aucu-

ne autre modification aux stipulations con-

tenues en l'acte de société dudit jour 15 sep-

tembre 18~;6, et qui sont aussi relatives à M. 

Théophile Lyon, troisième fils de Mme Le-

bel; toutes lesquelles stipulations, sauf l'effet 

desdites retraite et renonciation, sont et de-

meurent maintenues et confirmées en tout 

leur entier. 

Pour extrait : 

Signé MOREAU . (13f6) 

D'un acte sous seings privée fait doubla à 

Paris, le lo novembre présent mois, enre-
gistre; 

Il appert qu'une sociélé en nom collectif 

a été formée etitreJd. Jean-François ROMAIN, 

serrurier - mécanicien , demeurant i Bel-

leville, ruedesAmaodiers, 28; 

Et M. Pierre MEDÏGEB; mécanicien, de-

meurant à Paris, rue do la Hoquette, 7;. 

La raison sociale est MEÛECER et RO-
MAIN. 

Le siège de la société est fixé rue des 

Aman-tiers, 20. Elle est cootrac'é) pour dix 

années qui ont commencé à courir le 10 no-

veti bre 184.}, et pour finir le 10 novembre 

1853. Le but de la société est la fabrication 

des boutons el pièces de mécaniques. 

L'apport social est de io,« 0 ) Irancs four-

nis, savoir : 5,coo francs en espèces par M. 

Medeger, el 5,000 francs fournis par M. Ro-

main, en son établissement. 

Chacun des asiociés aura la signature «o-

cialo, il ne pourra l'employer que pour tes 

besoins de la société. Les engagemens qui 

ns porteraient pas la signature sociale seront 

nuls a l'égard de la société et ne pourront ja 

maislui être opposés. 

Pour extrait, LECLERC . (1385) 

D'un acte sous icings privés en<latedu6 

novembre 1843, enregistré à Paris, le 16 du-

dit mois, fol. 8g r., c. 1, par Levcrdicr. 

Il appert, que la s-égu de la société PUS-

SEY et C», qui par son acte constitutif du 7 

septembre dernier, enregistré et publie, avait 

été momentanément fixé i Paris, rue Favart, 

4, est définitivement fixé à Puteaux (Seine), 

quai Royal, 13. 
Dont extrait, E TIENNOT . (1382) 

D'un exploit du ministère de Lanniez, huis-

sier à La Rochelle, en date du 26 août der-

nier, enregistré; 

11 appert que M. Salomon 1IADMAR fils ai-

né, agent d'affaires, demeurant à La Rochel-

le, rue des Cloutiers, 12; 

A déclaré à M. Simon LEROY, aussi agent 

d'affaires, demeurant à Paris, rue des Mat -

mouzets, 30; 

Qu'il entendait cesser k partir du 5 novem-

bre lors prochain, de faire partie de la so-

ciélé en nom collectif établie sous la raison 

sociale I1ADMAR fils aîné et LEROY, pour les 

opérations des remplacéroens militaires, les 

assurances contre les chances du tirage au 

sort , le recrutement des remplaçans et 

achais de créances, suivant acte reçu par 

M» Cormerais, notaire â La Rochelle, en da-

te du 5BOvembre 1842, enregistré, publié et 

déposé conformément i la loi. 

La déclaration ci -dessus a été faite an ver-

tu de l'article 2 de l'acte de sociélé. 

Pour extrait conforme, Pi. Depuis, huis-

sier, à Pans. (1381) 

Suivant acte reçu par M» Tresse, notaire à 

SI Cloud, le 8 novembre 1843, enragistré, 

M. Alexandre Alfred BAVEUX, et M. Etien-

ne Emile ROGER, tous deux marchands 

quincailliers, demeurant à Paris, rue de la 

Harpe, 36: 

Ont établi entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d 'un fonds de 

commerce de quincaillerie, situé à Paris, rue 

de la Ilarpo, 36. 

La raison sociale est BAYEFX et R'iGER. 

Chaque associé a la signature sociale et le 

droit de gérer; cependant tou» billets con-

cernant la sociélé doivent être signés des 

deux associés. 

Chaque associé peut endosser les billets 

souscrits ou passés à l'ordre de la société. 

Les apports des associés sont de 14,500 

francs , fournis pour 7,000 francs par M. 

Bayeux, et pour 7,500 francs par M.Roger, 

et le fonds de commerce estimé à 26,to0 fr. 

La duré do la sociélé est de cinq, dix ou 

quinze années, qui ont commencé le 6 no-

vembre 1843. 

T RESSE. (1384) 

MIBATIIM. l'ac» l'extrait de l'acte de so 

ciélé Louis PASQtllER el C-, inséré en notre 

numéro du 17 présent mois, au heu de : 

Fait double h Chàl'llerault el à Paris, le 14, 

novembre ; lisez : Les 12 et 14 novembre. 

 (1383) 

Tribunal tle commerce» 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

CONCORDXTS. 

Du sieur TUBKKIM, agent de remplace-

mens mililaires, fsub. du Temple, t,le25. 

novembre à 1 heur i(hé 3995 du gr.); 

Du sieur 11USSON fils, menuisier, rue, 

Neuvc-Coquenard, 23 bis, le 25 novembre A I 

10 heures 1 |2 (N° 3546 du gr.); 

Du sieur HULLIN, fab. de bretelles, rue 

Grenétat, 46, le 25 novembre à 9 heures 

(K« 3895 du gr. i; 

Du sieur PETIT, entrep. de menuiserie, 

rue de la Pépinière, 85, le 25 novembre à 2 

heures (N° 3605 du gr.); 

Du sieur MÉGRET, anc. chapelier, rue 

Moreau, 9, le 25 novembre à 1 heure (N° 

4053 du gr ;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et élre procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion oue sur futilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

Des Dllcs LELOUTTBli, lingères, rue St-

Uoch-Poissonnière, 16, le 25 novembre a 10 

heures i|i iN» 3971 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s il y a lieu , entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas , être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvitês àproduiredans lectélai âeyingl 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes il réetà-

mer, MM. les créanciers 1 

Du sieur LECOMTE, enlrep. do maçonne-

rie, rue Simon-le-Franc, 10, entre les mains 

de MM. Lecomte, rue de la Micîiodiére, 5, 

et Lebast, plâtrier à Arganleuil, syndics de 

la f Mu- (N° 4139 du gr.); 

De la dame LEJEUNE, couturière, rua 

Moolhabor, 7, entre-les mains de M. Ilerou, 

ru» des Deux Ecus, 33, syndic de la faillite 

(N» 4109 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1 838, ttre procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

emenl après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'union d ? 

la ftilllledu sieur MOTARD, enlrep. de for-

tifications à Belleville, sont inviter, à se ren-

dre, le 27 novembre à 12 heures, palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, en exécution de l'ar-

ticle 536 de la loi du 28 mai 1838, entendre 

le compte qui sera rendu par les syn-

dics de leur gestion, donner leur avis tant 

sur la eestion que sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement desdits syndics (N=> 2796 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 21 NOVEMBRE. 

KEUF MEURES : Mérijot el C», fab. de bou-

gies, redd 

dol, tenant hôtel garni, id . — Sirégel, clou-

tier, id. 

snni : Rolland, gravatier, id. — Appert, md 

de verrerie, clôt. . 

UBE HEURE 1(2 : liuln j (ils, md de boii des 

îles, id. — Marquis, md de vins distilla-

teur, id. - Thurê, md do vins traiteur, 

redd.de compt. Marchand, rod de vins, 

con.\ - Métérie, tailleur, synd. 

mois HEURES : Lecas, md de bois des Iles, 

id. . 

l>;-cèiB «s* JinHuiMatio'.t». 

Du 17 novembre 1843. 

Mme Burdin, 70 ans, rue SI Nicolas d'An-

lin,63. - Mme veuve Roubaud, il ans, rue 

Keuve-St-Georges, 3. - Mme Peronuei, 43 

ans, rue Fontaine Saint-Georges, s. - Mme 

Legentil, io ans, passage des Panoranas, 

10. - M. P.llard, 19 ans, rotonde Collierl, 2. 

— M. Bicher, 30 sns, rue Montmartre, 58. -

M. Rendu, 58 ans, rue du Roule, 19. —^1™ 

Brem, 38 ans, rue de Tracy, 6. - Mme l mot, 

88 ans, rue du Choume, >. — Mme Depons-

Chopin, 70 ans, rue Beaubourg, 55. 

BOURSE DU 20 NOVEMBRE. 

llF.ror.TS. Du compt. n lin de m. D'un mois a 

5 0|O.. - I' >> . » ». » » y j 

3 0|0». » 'À 1[2 » P M » 17 im 
Kaplcs * » n » » » M » » 1 

de comptes. - Le Dragon, 

com'oagnie d'assurances, synd. - Cordier, 

carreleur, couc. 

DIX IIKI'KRS : Arroult, carrossier, id. — 

■ luette et l.efebvre, mds de sangsues, 

compte de gestion. - Giscart, Sftenl de 

remptacemens militaires, clôt - Vauque-

lio, fab. de bronzes, verif. - Lombardou-

4 112 0(0... . — -

4 0|0 103 75 

B, du T. 3 m. 3 0|0 

Banque 3330 

1,- tu- s .1 I-, V. - -

Oblig. d» .... 1402 50 

4 Canaux I28i) — 
— jouiss — — 

Can. Bourg. 108 — 

— jouiss 

ISt-Cerm.. 

Emprunt. — — 

— 1842... 

Vers. dr.. 

— Oblig.. 

— Gauche 

Rouen .... 

-au Ilav.. 

Orléans... 

— Empr . 

Strasb 

reserfp. 

Mulhouse 

Caisse hyp.. 

— Oblig 

caiss.Lafiilte 

— Dito 

Maberly 

Gr. Combe.. 

— Oblig 

Zinov.Mont. 4250 

Enregistré à Paris, le 

ttgM s.ii îraiie di» Motijaa». 

Novembre 18*3. IMPRIMERIE DE à, SUyOT, IMPRIMEUR DS I/OWRE DES 47XJ.T.
C

,RUE mm ®*' "ETfTS-CBAMPS. W. 

Pour légalisation de la signature A. Gujot, 

te suie a • arrondisseizwi1 *? 


